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ABSTRACT 

The Department of Fisheries and Oceans Canada (DFO) is responsible for evaluating 

potential environmental impacts on fish habitat associated with project development.  

Aquaculture of the native oyster (Crassostrea virginica) has been expanding in gulf New 

Brunswick’s (N.B.) coastal communities, thus, a qualitative risk assessment was initiated.  This 

involves an evaluation of water column oyster aquaculture and its interactions with fish habitat, 

as defined in the Policy for the Management of Fish Habitat, by integrating a thorough review of 

the current scientific information and a description of the oyster aquaculture industry.  This 

assessment follows the work of the National Advisory Process which characterized the potential 

environmental risks of bivalve aquaculture in the marine environment.  That scientific review is 

complemented with technical data as well as additional information to specifically characterize 

the potential effects of oyster aquaculture in N.B.  The present qualitative risk assessment is 

intended to assist habitat managers in their decision-making process and is based on the 

Habitat Management Program Risk Management Framework.  The framework provides a 

structured process for characterizing the potential risks and assessing their significance in 

regards to the productive capacity of fish habitat.  An Ecological Risk Assessment and a Net 

Ecological Benefit Analysis are used to make determinations as to the effects and functions, 

respectively, of water column oyster aquaculture in gulf N.B.  Using the risk assessment, we 

conclude that the overall “scale of potential negative effects” of water column oyster aquaculture 

and the “sensitivity of fish and fish habitat” correspond to a low-risk activity which is not likely to 

significantly harm the productive capacity or the ecological integrity of fish habitat. Moreover, our 

analysis suggests that oysters in aquaculture can potentially be of significant benefit to these 

estuaries and can help to restore many important ecological functions which were reduced 

following the historical decline of natural populations.  Given the nature of this activity, we 

conclude that the risks associated with water column oyster aquaculture can be managed in a 

sustainable manner with adequate planning and mitigation measures through an adaptive 

management approach.  
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RÉSUMÉ 

Le ministère des Pêches et des Océans du Canada (MPO) a la responsabilité d’évaluer les 

impacts environnementaux possibles des projets de mise en valeur sur l’habitat du poisson. 

L’élevage de l’huître indigène (Crassostrea virginica) est en plein essor dans les localités 

côtières du golfe au Nouveau-Brunswick (N.-B.). C’est pourquoi on a réalisé une évaluation 

qualitative des risques pertinents. Il s’agit en fait d’une évaluation de l’ostréiculture dans la 

colonne d’eau et de ses interactions avec l’habitat du poisson, selon sa définition dans la 

Politique de gestion de l’habitat du poisson, conjuguant un examen approfondi des données 

scientifiques courantes et une description de l’activité ostréicole. Cette évaluation fait suite aux 

travaux du processus consultatif national ayant caractérisé les risques environnementaux 

potentiels de l’élevage des bivalves en milieu marin. On s’est basé sur cet examen scientifique 

ainsi que sur des données techniques et des renseignements supplémentaires pour caractériser 

plus spécifiquement les effets éventuels de l’ostréiculture au Nouveau-Brunswick. La présente 

évaluation qualitative des risques vise à aider les gestionnaires de l’habitat dans leurs prises de 

décisions et elle est basée sur le Cadre de gestion des risques du Programme de gestion de 

l’habitat. Le Cadre prévoit un processus structuré de caractérisation des risques possibles et 

d’évaluation de leur importance par rapport à la capacité productive de l’habitat du poisson. Une 

évaluation des risques écologiques et une analyse des avantages écologiques nets ont servi à 

déterminer les effets et les fonctions, respectivement, de l’ostréiculture dans la colonne d’eau du 

secteur du Nouveau-Brunswick du golfe. L’évaluation des risques nous permet de conclure que 

« l’échelle des effets négatifs potentiels » de l’ostréiculture dans la colonne d’eau et la 

« vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson », dans leur ensemble, correspondent à une 

activité à faible risque qui n’est pas susceptible de nuire de façon importante à la capacité de 

production ni à l’intégrité écologique de l’habitat du poisson. De plus, notre analyse laisse 

supposer que les huîtres cultivées pourraient présenter des avantages déterminants dans ces 

estuaires et aider à rétablir maintes fonctions écologiques importantes qui se sont émoussées à 

la suite du déclin historique des populations naturelles. Compte tenu de la nature de cette 

activité, nous en venons à la conclusion qu’on peut gérer de façon durable les risques associés 

à l’ostréiculture dans la colonne d’eau dans le cadre d’une gestion adaptative prévoyant des 

mesures de planification et d’atténuation adéquates.   



1 

1 ÉVALUATION QUALITATIVE DES RISQUES QUE POSE L’OSTRÉICULTURE DANS LA 

COLONNE D’EAU AU NOUVEAU-BRUNSWICK DANS LE CADRE DE LA GESTION DE 

L’HABITAT  

1.1 Introduction 

La Section de la protection de l’habitat et du développement durable (PHDD) du ministère des 

Pèches et des Océans du Canada (MPO) a la responsabilité d’évaluer les effets 

environnementaux possibles sur l’habitat du poisson de la réalisation de projets dans le cadre 

du Programme de gestion de l’habitat (PGH). Le MPO effectue des évaluations 

environnementales des incidences de l’aquaculture sur l’habitat du poisson sur une base 

ponctuelle au titre de l’article 35 de la Loi sur les pêches et il coordonne l’examen des autres 

autorités fédérales (AF) et des autorités expertes au titre de la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (LCEE). Comme l’essor de l’ostréiculture figure parmi les activités en 

expansion dans les localités côtières du Nouveau-Brunswick (N.-B.), nous avons réalisé 

l’évaluation qualitative des risques ci-après suivant les lignes de conduite du Cadre de gestion 

des risques du PGH. Cette évaluation de l’ostréiculture dans la colonne d’eau (c.-à-d. l’élevage 

en suspension mobile ou fixe) conjugue un examen approfondi des données scientifiques 

pertinentes et une caractérisation des « ouvrages » (au sens de la LCEE) associés à 

l’ostréiculture en ce qui touche le poisson, l’habitat du poisson et la Politique de gestion de 

l’habitat du poisson.   

Le risque est inévitable  et il est présent dans pratiquement toutes les situations humaines. Il est 

présent dans nos vies quotidiennes de même qu’au sein des organisations des secteurs public 

et privé. L’Organisation mondiale du commerce (OMC) définit l’analyse des risques en tant que 

« mode systématique de collecte, d’évaluation, d’enregistrement et de diffusion de l’information 

menant à des recommandations à l’égard d’une position ou d’une intervention en réponse à un 

risque défini ». Le risque peut être défini en fonction de la probabilité d’un effet préjudiciable et 

de la gravité de cet effet. On utilise de fait cette approche à l’échelle mondiale pour gérer les 

incertitudes sans cesse changeantes par rapport à la santé humaine, au commerce 

international, à la salubrité des aliments, etc. [p. ex. Organisation mondiale de la santé (OMS), 

OMC, entente sanitaire et phytosanitaire de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture (FAO), Système d’analyse des risques – point critique pour leur maîtrise 

(HACCP)]. L’outil de l’analyse des risques vise donc à munir les décideurs d’une évaluation 
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objective, reproductible et documentée des risques que pose une action. Cette approche 

reconnaît que toutes les facettes de la vie présentent des risques pouvant varier des effets 

négatifs et importants aux effets négligeables et sans conséquence. Il faut caractériser les 

risques, évaluer leur importance et les gérer ensuite de manière à assurer un certain degré de 

confort et de maîtrise malgré les incertitudes.    

Dans le contexte du Cadre de gestion des risques du PGH, nous définissons le « risque » en 

tant que situation présentant une probabilité spécifique de manifestation et de répercussions 

discernables sur la capacité productive du poisson et l’habitat du poisson. Une approche  fondée 

sur le risque permet aux gestionnaires de l’habitat de prioriser et de concentrer les efforts 

déployés sur la réglementation des activités considérées comme ayant l’incidence éventuelle la 

plus marquée sur le poisson et l’habitat du poisson. Une telle approche suppose l’examen des 

données pertinentes accessibles pour catégoriser les risques associés aux propositions de mise 

en valeur et les options de gestion connexes. Un processus décisionnel scientifique et objectif 

permet de classer les activités en fonction du risque (p. ex. faible, moyen et élevé), puis de les 

évaluer en fonction de la vulnérabilité de l’habitat et de l’échelle des effets. L’approche reconnaît 

qu’il faut gérer les projets à risque élevé différemment des projets à faible risque. L’évaluation 

qualitative des risques que pose l’ostréiculture dans la colonne d’eau qui suit a été préparée 

selon une telle perspective. 

On a formé en 2006, en collaboration avec la Région des Maritimes et l’Administration centrale, 

un comité de scientifiques en vertu du processus national d’évaluation (PNE) de l’Atelier 

national : Évaluation des risques pour l’habitat liés à l’élevage des bivalves en milieu marin, 

chargé de définir et de caractériser les risques environnementaux que pourrait présenter 

l’élevage des bivalves en milieu marin. Le PNE était basé sur l’examen par les pairs des 

documents de travail s’étant attardés sur la définition, la prévision et la mesure des effets de 

l’élevage des bivalves marins. La  majorité des renseignements présentés à l’atelier étaient 

basés sur l’élevage en suspension des moules sur la côte est du Canada, mais ils ont livré des 

indications au sujet du risque associé à l’élevage des bivalves en général. Nous avons depuis 

entrepris la tâche d’intégrer les avis scientifiques relatifs à l’ostréiculture dans la colonne d’eau à 

l’intérieur de la présente évaluation des risques nous appuyant sur ces cadres et les définitions 

internationales.    
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1.2 Contexte de réglementation 

En 1999, le Programme de protection des eaux navigables (PPEN) et la LCEE ont reconnu la 

nécessité de considérer les ouvrages d’aquaculture comme des ouvrages ayant un 

emplacement fixe et constituant donc des « ouvrages » au sens de la Loi sur la protection des 

eaux navigables (LPEN). Il fallait en conséquence examiner ces exploitations et les approuver 

en vertu de la LPEN. Le MPO est ainsi devenu une autorité responsable fédérale (ARF) aux fins 

de l’examen des ouvrages d’aquaculture au titre de la LCEE dans le cadre du PPEN et d’un 

processus d’examen fédéral plus officiel prévoyant une évaluation de l’habitat du poisson en 

vertu des dispositions concernant l’habitat de la Loi sur les pêches.   

À la suite de changements organisationnels en 2004, les responsabilités d’ARF ont été 

transférées à Transports Canada (TC) et PHDD a continué à s’occuper des dossiers de 

l’aquaculture. Pour faciliter cette transition, le MPO et TC ont établi un protocole d’entente (PE) 

recommandant que le MPO aide TC à préparer un rapport d’examen préalable substitut (REPS) 

en vertu de l’article 19 de la LCEE en vue de l’adoption d’une approche plus cohérente dans 

l’évaluation environnementale (EE) de ces ouvrages. La Loi permet, au lieu de la préparation 

d’une EE relativement à chaque projet, de rationaliser l’EE de certains projets répétitifs en 

utilisant un rapport d’examen préalable type. En d’autres termes, si un projet est admissible et 

répond aux critères établis dans le REPS, il pourrait ne pas nécessiter une EE individuelle. On 

prépare ce genre de rapport à partir et au moyen des connaissances accumulées au cours des 

évaluations environnementales passées d’un type donné de projet. L’approche de l’examen 

préalable type est jugée compatible avec une proposition antérieure que le MPO avait soumise 

au Comité de coordination environnementale de l’élevage des mollusques du 

Nouveau-Brunswick (CCEEMNB) au titre du PE Canada/Nouveau-Brunswick de 1995 sur 

l’aquaculture prévoyant un exercice de planification intégrée de l’élevage des mollusques. On 

avait recommandé au gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick (qui gère la concession 

des baux d’aquaculture et la délivrance des permis) une approche de planification du 

développement de l’aquaculture à l’échelle de chacune des baies pour prédéfinir les secteurs 

convenant à l’aquaculture en fonction d’une analyse des préoccupations en matière de 

conservation et de réglementation des ministères provinciaux et fédéraux. On avait présenté 

cette approche aux ministères experts fédéraux en vue de réduire les préoccupations 

intergouvernementales au sujet de la réglementation et les impacts cumulatifs. Le concept a été 

accepté par le CCEEMNB.     
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On a entrepris en 2004 un projet pilote initial visant les baies de Tabusintac et de Richibucto. 

Les chercheurs ont utilisé des bases de données de SIG pour définir les composantes 

valorisées écosystémiques (CVE) ainsi que les conflits possibles avec les ouvrages d’élevage. 

Les cartes ont présenté des examens écologiques des baies et diverses couches de 

renseignements, comme les emplacements des colonies d’oiseaux, les espèces aviaires en 

péril, les haltes migratoires et aires de repos de la sauvagine, l’habitat du poisson, les milieux 

humides, les dunes, les marais salés, les pêches, etc. Ils ont évalué des scénarios d’utilisations 

éventuelles conjointement avec diverses options de gestion. L’approche adoptée a combiné un 

certain nombre de bases de données de SIG avec les connaissances actuelles sur les impacts 

des utilisateurs pour créer un outil d’analyse pouvant guider un développement durable. On a 

subséquemment défini des zones possibles de localisation des baux d’élevage de mollusques 

pour éviter les interactions spatio-temporelles éventuelles avec les CVE. Après un examen des 

résultats du projet pilote, le ministère de l’Agriculture et de l’Aquaculture du Nouveau-Brunswick 

(MAANB) a décidé de poursuivre le projet de planification en collaboration avec le MPO et TC 

dans les autres baies de la côte est de la province.  

1.3 Mise au point de l’analyse des risques  

L’actuelle évaluation des risques élargit la portée de l’évaluation de cette activité et intègre le 

contexte de la réglementation nécessaire pour aider les décideurs dans leur examen des 

ouvrages d’ostréiculture à l’intérieur de la colonne d’eau en ce qui touche les poissons et 

l’habitat du poisson. Cette façon de procéder est également compatible avec le contexte à 

grande échelle d’un cadre de gestion à l’échelle de la baie mis au point en collaboration avec le 

gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick. Le territoire géographique pour lequel 

l’évaluation des risques était nécessaire est le secteur du Nouveau-Brunswick (N.-B.) du golfe, 

mais il pourrait aussi s’appliquer à l’Île-du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.) et au secteur de la 

Nouvelle-Écosse (N.-É.) du golfe. Pour alléger le reste du texte, l’ostréiculture au 

Nouveau-Brunswick désignera la partie du golfe longeant la côte est du Nouveau-Brunswick, 

mais exclura la baie de Fundy. L’évaluation des risques effectuée visait à fournir aux 

gestionnaires de l’habitat des renseignements au sujet des effets possibles des ouvrages 

d’ostréiculture ainsi que des options d’aménagement.   

La formule utilisée aux fins de cette évaluation est inspirée en partie des lignes de conduite 

visant les évaluations des risques écologiques (ERE) de l’Environmental Protection Agency des 

États-Unis) (USEPA, 1998). Ces types d’outils servent à définir et à caractériser les risques 
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éventuels de l’activité ainsi qu’à déterminer leur portée par rapport à la capacité productive de 

l’habitat du poisson. Une telle évaluation est, dans le Cadre de gestion des risques du PGH, 

primordiale pour caractériser les risques négatifs résiduels à la suite des mesures d’atténuation 

ainsi que pour déterminer subséquemment des options de gestion des risques propres à 

l’activité.     

De plus, comme les huîtres présentes dans la nature sont reconnues comme des sources de 

services écologiques bénéfiques et qu’elles servent souvent d’option de compensation dans le 

cas d’autres ouvrages, l’approche de l’analyse des avantages environnementaux nets (AAEN) 

proposée par le département de l’Énergie des États-Unis a servi à examiner les gains éventuels 

moins les coûts environnementaux éventuels de cette activité (département de l’Énergie des 

États-Unis, 2003). Même si nous n’avons pas pris en considération l’AAEN dans le Cadre de 

gestion des risques du PGH, nous croyons qu’une AAEN est compatible avec le « gain net en 

habitat pour les ressources halieutiques du Canada » de la Politique de gestion de l’habitat du 

poisson. La Politique stipule que son objectif est : « d’augmenter la capacité de production 

naturelle des habitats des ressources halieutiques du pays au profit des générations actuelles et 

futures de Canadiens ». Nous croyons en outre qu’une AAEN peut jouer un rôle précieux dans 

la considération de la préparation de plans de gestion intégrée et l’orientation vers un accent 

accru de la part du MPO sur une approche écosystémique.  

Le schéma ci-après (figure 1) illustre de quelle façon sont parallèlement utilisés les deux cadres 

dans la présente évaluation des risques que pose l’ostréiculture dans la colonne d’eau.
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Figure 1 – Cadre d’évaluation des risques écologiques et d’analyse des avantages écologiques 
nets.  
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2 DESCRIPTION DE L’OSTRÉICULTURE DANS LA COLONNE D’EAU   

Dans les Maritimes, l’ostréiculture est une activité techniquement simple à laquelle on s’adonne 

habituellement à une petite échelle. Cette activité est répandue partout à l’intérieur des régions 

côtières le long du sud du golfe du Saint-Laurent. Au Nouveau-Brunswick, les exploitations 

constituent principalement des entreprises familiales appartenant à un propriétaire unique dont 

elles ne représentent pas l’activité principale (75 à 90 % du revenu des exploitants provient 

d’autres sources). La majorité de ces exploitations emploient moins de six personnes, de façon 

saisonnière, mais ce nombre peut varier entre un et 16 employés. La majorité des propriétaires 

exploitent seulement une ou deux concessions (Bastien-Daigle et Friolet, 2006).  

Les méthodes et les activités associées à l’ostréiculture dans les estuaires du 

Nouveau-Brunswick reposent sur un passé et une évolution riches. Les projets d’ostréiculture du 

Nouveau-Brunswick possèdent des caractéristiques similaires en fait de conception, de 

construction, d’exploitation et de désaffectation. La section qui suit résume la nature de 

l’industrie; le lecteur peut consulter Doiron (2006) pour obtenir des descriptions plus détaillées. 

L’Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse ont recours à des techniques similaires d’élevage 

à l’intérieur de la colonne d’eau. Avant de terminer la présente évaluation des risques, nous 

avons mené un sondage téléphonique auprès de chacun des ostréiculteurs pour obtenir un 

tableau exact du matériel et des techniques actuellement utilisés (Bastien-Daigle et Friolet, 

2006).  

2.1 Techniques d’élevage 

Contrairement à de nombreuses régions du monde et à l’Ouest du Canada, où l’exploitation des 

espèces indigènes contribue peu à la production commerciale (FAO, 2005), la récolte et 

l’élevage des huîtres le long de la côte de l’Atlantique du Canada et des États-Unis s’appuient 

sur une espèce indigène, l’huître américaine Crassostrea virginica. Cette espèce est présente le 

long de l’ensemble du littoral du Nord-Est de l’Atlantique, de la Louisiane au 

Nouveau-Brunswick, et elle forme une population nombreuse dans le sud du golfe du 

Saint-Laurent (SGSL) (Kennedy et coll., 1996).  

L’élevage dans la colonne d’eau maintient les huîtres en flottaison ou en suspension dans les 

zones sublittorales. Le soulèvement des huîtres au-dessus du substrat et leur insertion dans des 

sacs ou des casiers permettent d’améliorer la circulation de l’eau, les températures de l’eau et la 
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disponibilité de nourriture. Ces conditions améliorent à leur tour la croissance et réduisent les 

taux de prédation. On maintient généralement les huîtres ainsi cultivées à de faibles densités 

pour leur permettre d’atteindre une taille commerciale en l’espace de trois à quatre ans, au lieu 

des cinq à huit ans qu’il faut normalement aux huîtres se développant sur le substrat (MPO, 

2003b).  

Les ostréiculteurs utilisent présentement toute une variété de méthodes d’élevage dans la 

colonne d’eau au Nouveau-Brunswick pour élever des huîtres, notamment la culture en filières 

au moyen de sacs, de plateaux, de cordages de culture ou de casiers, et la culture en 

suspension fixe au moyen de sacs placés sur des tables françaises ou des chevalets. Les 

autorités provinciales définissent l’élevage en suspension mobile comme une forme 

d’ostréiculture réalisée à l’intérieur de la colonne d’eau ou au niveau de la surface de l’eau, dans 

le cas de laquelle les ouvrages sont ancrés mais peuvent flotter ou se déplacer au gré des 

marées. Elles définissent l’élevage en suspension fixe en tant que culture réalisée dans la 

colonne d’eau dans le cas de laquelle les ouvrages sont fixés en place sur le substrat et ne se 

déplacent pas au gré des marées. La présente évaluation des risques couvrent ces deux 

catégories de techniques, communément appelées « élevage des huîtres dans la colonne 

d’eau ». Elle n’inclut pas l’élevage sur le fond, réalisé directement sur le substrat d’un site 

d’aquaculture ou à l’intérieur de celui-ci. 

2.1.1 Élevage en suspension mobile 

On utilise des sacs de croissance fabriqués d’un filet en polymère résistant aux UV et de densité 

élevée (souvent appelé du nom du fabricant, comme les sacs VexarMC ou DuretheneMD) dans 

lesquels on met les huîtres. Les sacs sont équipés de flotteurs individuels et sont fixés à une 

filière ou insérés dans une cage munie de flotteurs. Ils mesurent 85 cm (longueur) sur 40 cm 

(largeur) et 10 cm (hauteur). On réduit progressivement la densité des huîtres à l’intérieur des 

sacs au cours de la période de croissance de trois à quatre ans et au fur et à mesure que 

grossissent les mollusques (Doiron, 2006). On place initialement dans les sacs des huîtres de 

15 à 25 mm à des densités de 1 000 à 1 500 huîtres par sac (2 à 3 kg). La dernière année de 

production, les huîtres mesurent généralement de 50 à 75 mm et on les maintient à des densités 

de 200 à 250 huîtres par sac (4 à 6 kg) pour assurer une croissance adéquate et une forme 

souhaitable (c.-à-d. catégorie de choix ou de fantaisie plutôt que commerciale ou standard) 

(Doiron, 2006).    
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Dans les installations à filières, les sacs de croissance sont disposés à plat à la surface de l’eau, 

une bouée de chaque côté, et on les attache à des cordes parallèles ancrées au fond (figure 2). 

Le modèle le plus courant comporte habituellement deux rangées d’une cinquantaine de sacs 

flottants, mais on peut observer de nombreuses variantes de ce genre d’installation. Deux 

ancres principales maintiennent la filière en un endroit fixe; ces ancres peuvent être des blocs 

en béton, des ancres en métal ou des pièces d’ancrage vissées. Des barres d’écartement 

installées à peu près tous les dix sacs maintiennent les cordes séparées. Les ostréiculteurs 

peuvent rajuster la flottabilité des sacs de croissance en changeant de place les bouées fixées 

aux sacs. Chaque filière mesure une soixantaine de mètres d’une ancre à l’autre et est espacée 

de six à dix mètres des autres filières pour assurer une circulation de l’eau autour des sacs et 

faciliter l’accès des embarcations pour l’entretien normal. Les ostréiculteurs installent 

généralement 15 à 20 filières par hectare. On les oriente habituellement dans le sens de l’axe 

qui réduira le plus l’usure du matériel due aux marées et aux courants.    

Les casiers sont fabriqués d’un matériel en treillis métallique recouvert de plastique (semblable 

à l’Aquamesh utilisé dans le cas de nombreux casiers à homards) et sont conçus pour renfermer 

entre deux et six sacs de croissance, six constituant la configuration la plus répandue. On place 

les sacs de croissance dans des sections subdivisées du casier, qui fonctionnent comme des 

tiroirs. Pour assurer une circulation de l’eau adéquate, on ne placera pas plus de deux sacs l’un 

au-dessus de l’autre. Chaque casier est muni sur le haut de ses côtés de deux bouées lui 

permettant de flotter immédiatement au-dessous de la surface de l’eau. Les bouées peuvent 

être fabriquées de matériaux divers, notamment de mousse de polystyrène et de PVC. On 

assujettit les casiers au moyen d’une seule ancre ou en les attachant aux filières. En général, 

les ostréiculteurs installeront 12 casiers par 50 mètres de filière et un maximum de 20 filières par 

hectare (240 casiers/ha). Comme ci-dessus, les filières sont séparées par un corridor permettant 

l’accès des embarcations.    
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Figure 2 - Description des ouvrages à filières utilisés au Nouveau-Brunswick (description de 
Doiron, 2006, modifiée) 

 

Une technique d’élevage en suspension moins courante est appelée la culture à l’aide de 

cordages : elle consiste à attacher des groupes d’huîtres directement à un câble à des 

intervalles réguliers (sans les insérer dans un casier). On maintient les cordages en suspension 

à l’intérieur de la colonne d’eau ou on les fait flotter au niveau de la surface de l’eau au moyen 

de supports expressément conçus à cette fin qui fonctionnent comme les filières. Les huîtres 

cultivées à l’aide de cordages demeurent submergées en tout temps.   

2.1.2 Élevage en suspension fixe 

Les tables à huîtres, également appelées tables françaises, consistent en une structure de tiges 

métalliques qui supportent les sacs de croissance renfermant les huîtres. Ce genre de 

plate-forme soulève les sacs suffisamment pour assurer une circulation de l’eau autour des 

huîtres. Selon l’emplacement, les huîtres peuvent être découvertes au cours de chaque cycle de 

marée ou demeurer constamment submergées. Une autre technique d’élevage en suspension 
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fixe consiste à soulever les sacs d’huîtres sur des patins ou des tuyaux placés sur les 

sédiments. Ces deux techniques nécessitent généralement le montage des ouvrages dans des 

sections de la concession dépourvues de zostères ou en comportant peu pour assurer une 

circulation adéquate de l’eau. On enlève les tables à huîtres et les patins à la fin de la saison de 

croissance pour éviter leur endommagement par les glaces. 

2.1.3 Préparation de l’emplacement 

Contrairement à certains types d’élevage des mollusques sur le fond qui nécessitent une 

préparation poussée du fond (p. ex. dragage, addition de gravier, raclage du fond, enlèvement 

de la végétation, etc.), aucune activité de préparation de l’emplacement particulière n’est requise 

dans le cas des sites d’ostréiculture dans la colonne d’eau mis à part l’installation du matériel et 

des ancres.     

2.2 Installation 

On effectue en général l’installation des ouvrages à partir d’une embarcation ou depuis la 

surface de la glace pendant l’hiver. Dans le cas des filières, on installe les ancres directement 

dans les sédiments marins (blocs en béton) ou on les enfonce dans les sédiments (ancres). En 

général, le dispositif d’ancrage est conçu pour demeurer permanent. On installe les tables 

françaises et les patins directement sur le substrat, et on les enlève à la fin de chaque saison de 

croissance.    

2.3 Exploitation  

L’entretien des stocks prévoit leur rotation et la réduction de la densité des huîtres pour assurer 

une croissance et une qualité optimales; ces activités peuvent survenir deux à trois fois au cours 

de la saison de croissance. Lorsque les sacs flottent à la surface de l’eau, un côté submergé et 

l’autre exposé à l’air, on peut facilement enlever les salissures marines des animaux et des 

plantes épifauniques en tournant simplement le sac (180°) pour permettre aux organismes 

s’étant fixés de se dessécher ou par lavage sous pression. La fréquence d’un tel entretien 

dépend de la croissance de l’épifaune, qui varie tout au long de la saison; elle est plus 

prononcée l’été et moins accentuée l’automne. En général, le séchage à l’air prend quelques 

jours. L’ostréiculture ne nécessite pas de compléments alimentaires ni de soins à l’aide de 

produits pharmaceutiques, de désinfectants ou d’hormones.  
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2.4 Collecte du naissain  

Le producteur peut effectuer la collecte du naissain ou des embryons d’huîtres, ou il peut les 

acheter d’autres producteurs locaux. La collecte des naissains d’huîtres peut seulement se faire 

sur les concessions privées ou dans les secteurs de collecte d’huîtres autorisés. Les huîtres 

fraient habituellement entre le début et la mi-juillet selon la latitude et les conditions annuelles. 

On utilise divers collecteurs pour attirer les larves d’huîtres, qui s’établissent de préférence sur 

les surfaces propres et texturées. Il est crucial de déployer ces collecteurs dans les secteurs qui 

conviennent et au moment opportun. Après environ deux à trois semaines de dérive au gré des 

courants, les larves en mesure de le faire se fixent à la surface du collecteur. Par la suite, 

lorsque les naissains d’huîtres ont atteint une taille suffisante, on transfère les collecteurs sur la 

concession (si l’on ne collecte pas le naissain du secteur concédé lui-même). On détache le 

naissain des collecteurs au cours de l’automne ou du printemps suivant, selon sa taille, puis on 

trie les huîtres en fonction de leur grosseur et on les transfère dans les sacs de croissance.  

2.5 Hivernage  

Le sommet de la colonne d’eau gèle en hiver dans la majeure partie du golfe au 

Nouveau-Brunswick. Pour protéger les huîtres, il faut placer les ouvrages pendant l’hiver 

au-dessous de la profondeur que peut atteindre la glace ou dans des endroits non sujets aux 

embâcles ou à des mouvements fréquents des glaces. On déplace habituellement les huîtres 

dans la partie la plus profonde du site d’aquaculture et on les plonge au fond pendant les mois 

d’hiver. Cette période correspond pour les huîtres à une période de dormance pendant laquelle 

la filtration et l’alimentation s’arrêtent effectivement. 

Les huîtres hivernent dans les sacs ou les casiers. On peut submerger les filières au-dessous 

de la surface à une profondeur suffisante pour éviter les glaces, sans toutefois qu’elles touchent 

le fond marin (en utilisant des plombs qui contrebalanceront la flottabilité du matériel) ou on 

enlèvera les flotteurs des sacs/casiers et on laissera les installations reposer sur le substrat. Il 

est possible de repérer les cordes au fond de l’eau par GPS ou par triangulation pour faciliter 

leur extraction pendant la récolte hivernale ou pour remettre les installations en suspension. On 

redéploiera les huîtres dans le secteur de croissance le printemps suivant; on les remet en 

suspension le plus tôt possible après la débâcle des glaces.  
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2.6 Récolte  

La récolte a lieu lorsque les huîtres atteignent une taille commerciale. Pendant la période libre 

de glaces, on effectue généralement la récolte à partir d’une embarcation; les sacs de 

croissance sont assez légers pour qu’on puisse les prélever manuellement des ouvrages pour 

les charger dans les embarcations. Les cages plus lourdes peuvent nécessiter l’emploi d’un 

treuil permettant leur soulèvement dans l’embarcation. L’embarcation de transport décharge 

habituellement les sacs et les produits à un point de débarquement à partir duquel on les 

transporte par camion jusqu’à un établissement de transformation.   

Pendant la récolte hivernale, on a ordinairement accès aux emplacements d’hivernage en 

motoneige ou par véhicule tout terrain. On découpe un trou d’accès à travers la glace au moyen 

d’une scie à chaîne ou d’une tarière et on extrait une partie du stock manuellement ou à l’aide 

de matériel hydraulique manuel. Il peut s’avérer nécessaire de faire appel à des plongeurs pour 

l’extraction du stock.  

2.7 Lutte contre les prédateurs  

Les prédateurs posent le plus de préoccupation au cours de la phase de la collecte du naissain 

lorsque les huîtres sont petites et ne sont pas protégées à l’intérieur des sacs de croissance. 

Dans certains cas, on éloigne les prédateurs comme les crabes et les étoiles en mer en laissant 

tremper les collecteurs quelques secondes dans un bain d’eau douce ou de chaux diluée. On 

enlève les concurrents ou les prédateurs découverts à l’intérieur des sacs de croissance 

manuellement au cours des activités d’entretien périodique.     

Dans les exploitations d’ostréiculture du golfe du Nouveau-Brunswick, on n’a pas recours à des 

mesures de lutte pouvant porter atteinte à la vie marine comme les oiseaux ou les mammifères 

(c.-à-d. des filets antiprédateurs, des dispositifs d’effarouchement acoustique, etc.). Il est rare 

qu’on ait besoin d’éliminer des prédateurs dans le cas de l’ostréiculture en suspension, parce 

que le stock est protégé à l’intérieur de l’installation de croissance. 

2.8 Désaffectation  

Le titulaire d’une autorisation d’occupation à des fins d’aquaculture ou d’une concession à bail 

d’aquaculture doit restaurer les lieux à la satisfaction du ministre en vertu des exigences 

provinciales (Loi sur l’aquaculture du Nouveau-Brunswick, 1988, chap. A-9.2 et 

Règlement 91-158 du Nouveau-Brunswick établi en vertu de la Loi sur l’aquaculture) dans les 
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90 jours suivant la cessation de ses activités d’aquaculture. Si le titulaire ne restaure pas le site 

d’aquaculture dans le délai prescrit ou d’une manière considérée satisfaisante par cette autorité, 

le MAANB veillera à remettre les lieux en état et le titulaire devra assumer tous les coûts de 

remise en état.    
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3 CADRE DE GESTION DES RISQUES  

Le cadre de gestion des risques vise à fournir aux décideurs une approche structurée qui tient 

compte des concepts du risque, de l’incertitude et des précautions nécessaires. On a recours au 

processus de l’évaluation du risque pour déterminer le niveau de risque que les effets résiduels 

posent au poisson et à l’habitat du poisson à partir des renseignements couramment 

accessibles. Les évaluations du risque servent à déterminer les paramètres techniques utiles et 

pratiques pour la gestion des risques.   

Pour évaluer le risque pour le poisson et l’habitat du poisson, il faut considérer la gravité des 

effets dans le contexte de la vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson affectés par 

l’activité. La matrice d’évaluation des risques (figure 3) incorpore ces deux facteurs pour 

caractériser le niveau de risque que pose la proposition de mise en valeur sur la capacité 

productive de l’habitat du poisson. La justification utilisée pour localiser les effets résiduels sur la 

matrice forme la base du processus décisionnel.  

  

Figure 3 – Matrice d’évaluation des risques du Programme de gestion de l’habitat du MPO  

3.1 Échelle des effets négatifs  

Les attributs ci-après servent à classer les effets résiduels sur l’axe des x de la matrice 

d’évaluation des risques (tableau 1) et sont adaptés à l’élevage. On attribue aux activités des 
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cotes pour évaluer l’effet prévu de l’activité. Le degré de gravité de chaque attribut est évalué 

dans le cas de chaque effet et cette évaluation aide à déterminer l’importance des effets 

résiduels globaux.    

Tableau 1 – Attributs utilisés pour décrire l’échelle des effets négatifs sur l’habitat du poisson.  

Critère Degré d’importance 

 Faible Moyen Élevé 

Ampleur Effet localisé sur un 
groupe, un habitat 
ou un écosystème 
particulier; retourne 
aux niveaux 
antérieurs au projet 
en l’espace d’une 
génération ou 
moins, dans le 
cadre de la 
variation naturelle 
du milieu.  

Partie d’une 
population, d’un 
habitat ou d’un 
écosystème; 
retourne aux 
niveaux antérieurs 
au projet en 
l’espace d’une 
génération ou 
moins; changement 
rapide et 
imprévisible; 
temporairement 
hors de l’échelle de 
variabilité naturelle 
du milieu.  

Affecte un stock, 
une population, un 
habitat ou un 
écosystème entier; 
hors de l’échelle de 
variation naturelle 
du milieu, de sorte 
que les 
communautés ne 
retournent pas aux 
niveaux antérieurs 
au projet avant 
plusieurs 
générations.  

Étendue 

géographique 

Limité à la 
superficie de 
l’exploitation 
aquacole et aux 
environs.  

Limité à la 
concession 
aquacole et aux 
environs.  

S’étend au delà de 
la concession à 
aquacole.  

Durée de l’effet  Moins d’une saison. Moins d’une année. Une année ou plus. 

Fréquence de l’effet  Se manifeste 
chaque mois ou 
moins 
fréquemment.  

Se manifeste 
chaque semaine.  

Se manifeste 
chaque jour ou plus 
fréquemment.  

Réversibilité Effets réversibles à 
court terme sans 
gestion active.  

Effets réversibles à 
court terme avec 
une gestion active.  

Effets réversibles 
au cours d’une 
période prolongée 
avec une gestion 
active ou effets 
irréversibles.  
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3.2 Vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson  

On peut définir la vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson (représentée par l’axe des x 

sur la matrice) par rapport au degré et à la durée des dommages causés par un facteur externe 

précisé. La vulnérabilité peut désigner la fragilité structurale de l’ensemble de l’habitat par 

rapport à un impact matériel ou l’intolérance d’une espèce individuelle à l’intérieur de l’habitat à 

des facteurs environnementaux, comme l’exposition, les fluctuations de la salinité ou la variation 

des températures.    

On peut définir l’habitat en tant « qu’élément structural de l’environnement attirant les 

organismes et servant de centre d’activité biologique » (Peters et Cross, 1992, cité dans Auster 

et Langton, 1998). Dans le présent exemple, l’habitat engloberait tout l’éventail des types de 

sédiments (p. ex. boue, sable, cailloux, etc.), les ondulations du fond (p. ex. vagues de sable et 

rides de plages, vasières, etc.) ainsi que les structures biologiques coexistantes (p. ex. 

coquillages, terriers, végétation aquatique submergée, etc.). Il est difficile de définir la 

vulnérabilité de tous ces éléments. Idéalement, on établirait des modèles d’indices de 

vulnérabilité visant des habitats, des communautés et des taxons clés précis d’après les effets 

d’activités particulières, les niveaux d’effort et les schèmes des cycles biologiques (des poissons 

et des taxons assurant une fonction de l’habitat) (Auster et Langton, 1998). Il n’existe 

actuellement pas de tels indices; en rechange, la Politique de gestion de l’habitat recommande 

l’utilisation d’une analyse matricielle pour déterminer la vulnérabilité du poisson et de l’habitat du 

poisson.  

Cette matrice utilise des critères généraux pour décrire les attributs du poisson et de l’habitat du 

poisson (résumés dans le tableau 2). On entend par vulnérabilité la susceptibilité d’une espèce 

ou d’un habitat de subir des changements et des perturbations à la suite d’une activité ou de 

modifications des conditions environnementales, comme les sédiments en suspension, la 

température de l’eau ou la salinité. La dépendance désigne la fréquentation de l’habitat par les 

diverses espèces de poisson; certaines espèces peuvent par exemple être en mesure de frayer 

dans un vaste éventail d’habitats, tandis que d’autres pourraient avoir besoin d’un habitat très 

particulier. La rareté désigne la vigueur relative (abondance à l’intérieur d’une mer naturelle) 

d’une population de poissons ou la prédominance (redondance  écologique) d’un type particulier 

d’habitat au sein d’une communauté. La résilience désigne la capacité d’un écosystème 

aquatique de se rétablir à la suite de changements des conditions environnementales.   
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Tableau 2 - Attributs utilisés pour définir la vulnérabilité de l’habitat du poisson  

Critères Degré d’importance 

 Faible vulnérabilité  Vulnérabilité moyenne  Vulnérabilité élevée 

Vulnérabilité L’espèce/l’habitat 
présents ne sont pas 
vulnérables aux 
changements ni aux 
perturbations.  

L’espèce/l’habitat 
présents sont 
moyennement 
vulnérables aux 
changements et aux 
perturbations.  

L’espèce/l’habitat 
présents sont 
fortement vulnérables 
aux changements et 
aux perturbations.  

Dépendance  Ne sert pas d’habitat 
ou sert seulement 
d’habitat migratoire.  

Sert d’habitat 
d’alimentation, de 
croissance ou de frai.  

Habitat vital à la survie 
d’une espèce.  

Rareté L’habitat/l’espèce sont 
abondants à l’intérieur 
de leur aire naturelle 
ou de leur 
communauté; 
redondance 
écologique largement 
présente.  

La distribution de 
l’habitat/l’espèce est 
limitée; ils sont 
confinés à de petits 
secteurs; présence de 
redondance 
écologique.  

L’habitat/l’espèce sont 
rares; absence de 
redondance 
écologique.  

Résilience  L’espèce/l’habitat sont 
stables et résilients 
vis-à-vis des 
changements et des 
perturbations.  

L’espèce/l’habitat sont 
stables et peuvent 
supporter un niveau 
moyen de 
changements et de 
perturbations.  

L’espèce/l’habitat sont 
instables et ils ne sont 
pas résilients vis-à-vis 
des changements et 
des perturbations.  
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4 ÉVALUATION DES RISQUES ÉCOLOGIQUES   

L’évaluation des risques écologiques est basée sur la caractérisation des effets éventuels et la 

caractérisation de l’exposition (USEPA, 1998). Les effets sont liés aux profils de réactions aux 

agents stressants et aux récepteurs écosystémiques. L’exposition est liée aux séquences 

possibles des effets, aux sources éventuelles et à la coexistence éventuelle. L’exposition est 

également reliée à l’échelle et à l’intensité des activités. La portée de la présente évaluation des 

risques écologiques est axée sur l’ostréiculture dans la colonne d’eau en ce qui a trait au 

poisson et à l’habitat du poisson. 

4.1 Caractérisation des effets  

4.1.1 Séquences possibles des effets  

L’analyse des séquences possibles des effets est largement basée sur les renseignements que 

renferment les documents du PNE ( Anderson et coll., 2006; Chamberlain et coll., 2006; 

Cranford et coll., 2006; MPO, 2006; McKindsey et coll., 2006a; Vandermeulen et coll., 2006) 

ainsi que sur les rapports sur l’état des connaissances (MPO, 2003a). Ces divers documents, 

qui ont réalisé des revues détaillées des connaissances scientifiques existantes, fournissent 

beaucoup de détails sur la conchyliculture en général et aident à la caractérisation particulière 

des effets éventuels de l’ostréiculture dans la colonne d’eau. Les sections qui suivent 

n’analysent en conséquence que certains des principaux points de façon superficielle.   

Un grand nombre des effets négatifs et des préoccupations cités dans les conclusions du PNE 

étaient liés à des études réalisées dans la baie de Tracadie, Î.-P.-É. Une vaste part de l’analyse 

et la majeure partie des résultats de modélisation présentés étaient axées sur l’évaluation de la 

capacité limite de cette baie, qui constitue l’une des baies les plus intensément utilisées aux fins 

de l’élevage des mollusques et étudiées dans la Région du Golfe. Environ 40 % de la superficie 

de la baie de Tracadie ont été concédés pour l’élevage des moules; la production annuelle de 

moules se chiffrent à 2 000 t. Entre 1990 et 2001, la superficie concédée est passée de 20 % à 

40 %, tandis que la biomasse des moules s’est accrue de plus de 300 %. Une telle situation 

correspond à un scénario exceptionnel et n’est pas considérée entièrement représentative des 

autres baies ni des autres types de production de mollusques dans la région. La baie de 

Tracadie est ainsi devenue un point de mire de la recherche sur les effets environnementaux 

négatifs de l’élevage des mollusques. Les effets nets de l’élevage sur la productivité globale de 

la baie, même dans de telles circonstances, demeurent toutefois obscurs. Miron et coll. (2005)  
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ont découvert que l’absence d’un lien marqué entre les pratiques d’élevage et les paramètres 

benthiques étudiés pourrait être apparentée aux caractéristiques océanographiques et aux 

activités terrestres associées au réseau hydrographique plutôt qu’aux effets directs et cumulatifs 

de la mytiliculture. Le PNE met néanmoins en relief une série de préoccupations au sujet de 

l’élevage des bivalves en général qui s’avèrent utiles dans la présente analyse. Le lecteur 

pourrait également consulter les documents susmentionnés pour obtenir plus de 

renseignements au sujet des effets benthiques et des effets à l’intérieur de la colonne d’eau.       

Les effets possibles peuvent être liés à la présence des huîtres et à la présence des ouvrages 

dans l’eau. Dans le cas particulier de l’ostréiculture, il faut également comprendre les effets 

fonctionnels des populations d’huîtres naturelles pour tenter de comprendre leur rôle dans les 

exploitations ostréicoles. Les interactions à l’intérieur de la zone côtière entre les bivalves 

d’élevage et les autres organismes sont hautement complexes. Il est difficile de distinguer les 

effets nets sur l’habitat de l’élevage de bivalves des effets des autres activités anthropiques    

(McKindsey et coll., 2006a). De plus, les séquences nettes des effets sur l’environnement 

peuvent à la fois être négatives et positives. Les figures 4 et 5 représentent des illustrations 

simplifiées de certaines des interactions écologiques complexes qui peuvent survenir dans le 

cadre de l’élevage des bivalves. Les ouvrages scientifiques font part de divers niveaux d’effets 

des activités d’élevage des bivalves sur les nombreux compartiments des écosystèmes 

estuariens.     
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Figure 4 – Schéma conceptuel des effets sur l’écosystème de la présence de bivalves 
s’alimentant en suspension. Les traits continus illustrent le transfert de matières; les lignes 
tiretées illustrent la diffusion des matières; les lignes pointillées illustrent les réactions par voie 
microbiennes (Vandermeulen, 2006; de Newell, 2004).  
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Figure 5 – Séquences possibles des effets des installations de mytiliculture (FAO, 2006). 

4.1.2 Sources éventuelles  

Le CIEM (2004) a défini les sources possibles d’effets pouvant être anticipés de l’élevage des 

mollusques; le tableau ci-dessous (tableau 3) résume seulement les effets se rapportant au 

poisson et à l’habitat du poisson.   

4.2 Caractérisation de l’exposition 

4.2.1 Non-désirabilité de l’exposition et des effets  

Le MPO a utilisé les listes des séquences des effets et des aboutissements des préoccupations 

pour jauger les interactions éventuelles entre l’ostréiculture et les composantes valorisées 

écosystémiques (CVE). Les chercheurs ont effectué une compilation des mesures d’atténuation 
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actuellement demandées de l’industrie pour protéger l’habitat du poisson et les ont appliquées à 

l’analyse des effets (tableau 4). Ils ont également utilisé les renseignements fournis par le PNE, 

les ouvrages scientifiques et les résultats de la surveillance réalisée dans l’évaluation des effets 

négatifs résiduels possibles sur l’habitat du poisson.  
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Tableau 3  - Sommaire des étapes de l’élevage des bivalves et de leur potentiel d’exercer une 

influence sur l’habitat du poisson. Basé sur les données du CIEM de 2004 et adapté à 

l’ostréiculture dans la colonne d’eau au Nouveau-Brunswick. 

1. Collecte des embryons 

a. Collecteurs artificiels 

i. Extraction des juvéniles de la population sauvage des espèces cibles.  

ii. Accroissement du succès du recrutement des huîtres ou d’autres espèces.  

iii. Modification du régime hydrodynamique.  

iv. Utilisation comme attractif du poisson (AP).  

2. Croissance  

a. Effets communs à toutes les techniques.  

i. Enrichissement organique du fond marin.  

ii. Modification du régime hydrodynamique (vitesse des courants, turbulence). 

iii. Effets sur le réseau trophique : concurrence avec les autres filtreurs, accroissement de la vitesse de recyclage 
des nutriants.  

iv. Fourniture de nourriture aux prédateurs des mollusques.  

v. Lutte contre les prédateurs et les parasites.   

vi. Rôle de récif artificiel ou d’AP (attraction/déplacement ou amélioration des animaux). 

b. Ouvrages artificiels (chevalets, poteaux, radeaux, filières).  

i. Risque d’attraction des oiseaux.  

ii. Risque de dommages aux zostères.  

3. Récolte 

a. Effets communs à toutes les techniques.  

i. Élimination de biomasse/nutriants.  

ii. Élimination d’espèces non ciblées.  

iii. Concurrence avec les prédateurs.  

b. Collecte des ouvrages en suspension.  

i. Risque de piétinement du substrat et de la végétation.  

4. Transformation  

a. Effets communs à toutes les techniques.  

i. Rejet d’épibiontes.  

ii. Rejet de coquilles.   
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Tableau 4 – Examen de préoccupations écologiques que pourrait poser l’ostréiculture dans la colonne d’eau. 

SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

Les ouvrages matériels 
peuvent modifier les 
configurations 
hydrodynamiques des 
mouvements de l’eau en 
gênant ou en modifiant la 
circulation de l’eau.  

Les ouvrages matériels 
peuvent modifier les 
modèles d’écoulement et 
accroître la sédimentation 
sous les ouvrages.  

Les ouvrages matériels 
peuvent devenir des 
obstacles aux déplacements 
ou à la reproduction 
d’organismes.   

Période de 
croissance 

 Il faut aligner l’infrastructure du site avec les courants 
dominants pour réduire les impacts sur l’écoulement de 
l’eau. 

 Un espacement minimal de 3 m est recommandé entre 
les ouvrages (l’industrie les espace actuellement de 7 à 
10 m l’un de l’autre). 

 Le LPEN interdit les ouvrages dans les chenaux de 
navigation.  

 Ouvrage considéré comme perméable aux poissons et 
aux mammifères marins; absence de bas de ligne, de filets 
ou de mécanismes de piégeage qui pourraient gêner la 
migration ou le déplacement des organismes. 

 Absence de bas de ligne, d’appâts, de filets ou d’autres 
obstacles qui pourraient gêner le mouvement, causer un 
emmêlement ou attirer des prédateurs.  

Changements au 
sein de 
l’environnement 
physique 

L’hivernage des ouvrages 
matériels peut affecter la 
faune ou la flore benthiques. 

Période 
d’hivernage 

 Préoccupation minime, car l’hivernage des sacs a 
habituellement lieu pendant la période de dormance de la 
majorité des organismes.  

 On assure généralement l’hivernage dans des eaux plus 
profondes où la présence de la flore est limitée.  

 On remet les installations en suspension le plus tôt 
possible après la débâcle pour réduire les pertes.  

Les ouvrages matériels 
dans la colonne d’eau 
peuvent déplacer certains 
organismes de la superficie 
au sol de l’ouvrage. 

Addition d’un 
ouvrage 
matériel dans 
la colonne 
d’eau  

Changements 
affectant la 
composition en 
fait d’espèces  

Les ouvrages matériels 
dans la colonne d’eau 

La période de 
croissance 
dépend des 
méthodes 
d’élevage 
locales et de la 
communauté 

 Dans le cas de l’ostréiculture dans la colonne d’eau, la 
superficie au sol pouvant exclure des organismes d’un 
secteur est considérée comme minime. 

 Les huîtres ne sont pas accessibles à la prédation à 
l’intérieur des sacs de croissance. 

 Absence de leurres ou d’appâts qui pourraient attirer les 
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SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

créent un habitat aux 
organismes en fournissant 
un substrat semblable à 
l’effet d’un récif artificiel. 

 

Les ouvrages procurent un 
substrat dur aux organismes 
opportunistes ou aux 
organismes colonisateurs 
qui peuvent servir de 
nourriture aux poissons et 
aux invertébrés.  

faunique.  prédateurs ou les détrivores. Les huîtres ne font pas partie 
du régime alimentaire des gros prédateurs marins comme 
les phoques. 

 La présence d’épibiontes ou leur détachement des 
ouvrages pourraient attirer des crustacés, des poissons et 
des oiseaux. 

 Des études préliminaires laissent supposer que la 
diversité des espèces près des ouvrages semble se 
maintenir même si la composition du milieu en fait 
d’espèces peut se trouver modifiée.  

 Le promoteur doit sélectionner son site, déployer ses 
ouvrages et adopter des pratiques d’élevage qui 
conviennent pour réduire la colonisation des autres 
organismes. 

 

Les ouvrages pourraient 
affecter des espèces 
aquatiques visées par la Loi 
sur les espèces en péril 
(LEP).  

Période de 
croissance. 

 Aucune espèce n’est présentement visée par la Loi dans 
les estuaires du Nouveau-Brunswick.  

 Le risque éventuel d’interaction spatio-temporelle entre 
l’ostréiculture dans la colonne d’eau et les espèces 
aquatiques visées par la LEP est mince compte tenu de la 
superficie spatiale où a cours l’élevage.   

 

Changements de 
la pénétration de 
lumière  

Les ouvrages matériels 
dans la colonne d’eau 
peuvent réduire la lumière 
disponible à la flore (c.-à-d. 
zostères) directement sous 
les ouvrages.  

Dépend des 
marées. 

 Localisation des installations d’élevage en suspension 
dans des secteurs exempts de zostères.  

 Un espacement minimal de 3 m séparera les ouvrages 
d’élevage en suspension, qui ne sauront par ailleurs 
occuper plus des 50 % du site (l’industrie espace 
actuellement les ouvrages de 7 à 10 m l’un de l’autre. 

 On ancrera les installations d’élevage en suspension 
pour permettre leur balancement au gré de chaque cycle 
de marée et pour éviter d’ombrager de façon continue le 
même secteur de zostères.   

 On devra concevoir et installer les ouvrages de manière 
à maximiser l’ouverture et à accroître la pénétration de 
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SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

 lumière.  

 La superficie qu’occupent les ouvrages sur le benthos 
est restreinte. 

Les huîtres maintenues en 
élevage dans la colonne 
d’eau peuvent se reproduire 
avec des populations 
d’huîtres sauvages.  

Période de frai.  Ce point ne pose pas de préoccupation, car on recrute 
chaque année les huîtres des sources sauvages plutôt que 
d’écloseries.  

L’addition d’huîtres peut 
causer une concurrence 
avec d’autres organismes 
vis-à-vis de l’espace. 

Période de 
croissance.  

On ne prévoit pas que ce point pose un problème compte 
tenu du fait que l’on conserve les huîtres dans les 
ouvrages artificiels à l’intérieur de la colonne d’eau, ce qui 
crée de l’espace supplémentaire. 

 

L’addition de bivalves 
filtreurs dans la colonne 
d’eau peut causer 
l’élimination d’œufs et de 
larves de poissons et 
d’organismes benthiques.  

Sporadique, 
pendant la 
ponte et le 
stade larvaire – 
ceux des tailles 
préférées des 
huîtres.  

 On ne prévoit pas que ce point posera un problème, car 
la C. virginica constitue l’espèce indigène d’huître et les 
interactions de la population avec cette espèce devraient 
demeurer semblables dans un contexte d’élevage à celles 
présentes dans des conditions naturelles.    

 Préférence manifeste des huîtres pour le 
microzooplancton par opposition au mésozooplancton. 

 Fourchette étroite de possibilité si l’exploitation se trouve 
dans les environs immédiats d’un courant d’alimentation 
par opposition à la superficie totale des estuaires. 

 Les mécanismes d’adaptation au sein des populations 
de bivalves limitent la prédation des oeufs et des larves 
des conspécifiques.  

 Présence observée d’une diversité supérieure d’espèces 
à l’intérieur des bancs d’huîtres naturelles (y compris des 
autres bivalves).  

Addition de 
bivalves 
filtreurs 

Changements 
dans les 
interactions entre 
les populations 

L’addition d’huîtres dans la 
colonne d’eau peut attirer 
des prédateurs.  

Saisonnier  Les huîtres sont protégées à l’intérieur des sacs de 
croissance, sauf durant une période limitée lorsqu’elles se 
trouvent fixées aux collecteurs. 



 

 

28

SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

  Les organismes salissants se détachant des ouvrages 
de croissance pourraient ajouter de la nourriture au 
benthos. 

 Les gamètes et les larves supplémentaires pourraient 
contribuer au réseau trophique.  

 Il n’existe aucune preuve documentée de grands 
prédateurs près de ces emplacements. 

 Il ne s’agit pas d’une source de nourriture convoitée par 
les grands prédateurs.  

Changement de 
l’abondance du 
plancton. 

La biomasse 
supplémentaire des bivalves 
filtreurs à l’intérieur de la 
colonne d’eau peut causer 
une raréfaction du plancton. 

Période de 
croissance  

 Ce point ne devrait pas poser de problème car la 
C. virginica constitue l’espèce indigène d’huître et les 
interactions entre les populations et cette espèce devraient 
demeurer semblables dans un contexte d’élevage à celles 
ayant cours dans des conditions naturelles.  

 Les densités actuelles sont inférieures aux densités 
historiques signalées dans les populations naturelles 
partout dans la région.  

 

Changements de 
la qualité de l’eau 

L’addition de bivalves 
filtreurs dans la colonne 
d’eau pourrait éliminer des 
quantités déterminantes de 
particules provenant de la 
colonne d’eau, ce qui peut 
réduire la turbidité.  

Période de 
croissance 

 Un tel effet est largement considéré comme avantageux 
parce que la réduction de la turbidité favorise la croissance 
de la végétation aquatique.  

 

Changements 
dans les cycles 
nutritifs  

L’addition de bivalves 
filtreurs dans la colonne 
d’eau pourrait jouer un rôle 
déterminant dans le 
recyclage des nutriants et le 
couplage 
benthique/pélagique.  

Période de 
croissance 

 Un tel effet est largement considéré comme avantageux 
parce que la filtration des bivalves et la récolte  éliminent 
des nutriants excédentaires.   
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SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

 Changements 
dans 
l’enrichissement 
organique 

Les biodépôts de fèces et 
de pseudofèces pourraient 
accroître la sédimentation et 
enrichir le benthos, ce qui 
pourrait affecter la 
géochimie et les 
organismes benthiques.  

Période de 
croissance 

 On ne prévoit pas que ce point pose un problème en 
vertu des densités d’ensemencement d’huîtres actuelles et 
compte tenu de la nature saisonnière des exploitations. 
Les baies où se trouvent des sites d’ostréiculture dans la 
colonne d’eau au Nouveau-Brunswick sont caractérisées 
par des systèmes d’eau peu profonde dynamiques 
bénéficiant de remises en suspension fréquentes des 
couches supérieures de sédiments sous l’action des vents, 
des vagues, des marées, des événements 
pluvio-hydrologiques et de l’érosion par la glace 
susceptibles de réduire l’effet des biodépôts.  

Changements 
causés par 
l’installation du 
matériel  

L’installation du matériel et 
les activités d’entretien 
périodique sur les lieux 
pourraient temporairement 
accroître la turbidité.  

Sporadique, 
pendant 
l’installation et 
les activités 
d’entretien.  

 La réglementation provinciale interdit l’accès à la zone 
intertidale des véhicules à moteur autres que les 
embarcations, à moins que l’on utilise un tel véhicule sur 
de la glace ou un sol gelé complètement recouvert de 
neige. 

Activités 
d’élevage  

 Elle pourrait causer des 
dommages physiques aux 
zostères.  

  Il faut utiliser des ancres d’une taille qui convient et les 
installer de manière à réduire le dragage, de préférence 
pendant l’hiver (période de dormance des zostères). 

 Il faut réduire au minimum les dommages dus au 
piétinement et à l’ancrage parmi les zostères.  

Rejet 
d’épibiontes 

Les épibiontes rejetées 
pendant l’entretien 
pourraient se déposer dans 
le benthos.   

Sporadique, 
pendant les 
activités 
d’entretien.  

 La méthode recommandée pour leur élimination dans 
l’environnement aquatique est le séchage à l’air du 
matériel par la rotation des sacs. 

 Les réglementations provinciales et municipales 
régissent l’élimination et le recyclage des déchets en 
milieu terrestre.  

 

Rejet de 
coquilles 

Les coquilles rejetées 
pendant l’entretien 
pourraient se déposer dans 
le benthos.  

Sporadique, 
pendant les 
activités 
d’entretien 

 On ne prévoit pas que ce point pose un problème 
important. L’industrie décourage cette pratique pour 
empêcher la propagation de l’éponge perforante (Cliona 
celata) 

 La perte accessoire de petites quantités est considérée 
comme un aspect positif pour la création d’habitats.  
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SÉQUENCE 
DES EFFETS 

PRÉOCCUPATIONS EFFET POSSIBLE DURÉE DE 
L’EFFET 

ATTÉNUATION/OBSERVATIONS 

 Utilisation 
d’aliments 
artificiels, de 
produits 
pharmaceutiques 
ou de 
substances 
chimiques.   

Possibilités de rejet de 
composés indésirables dans 
l’environnement pendant les 
activités de production ou 
de nettoyage.  

Période de 
croissance 

 L’élevage des bivalves ne nécessite pas l’utilisation de 
nourriture artificielle, de produits pharmaceutiques ni de 
substances chimiques pour la production.  

 Le séchage à l’air constitue la méthode typique de 
nettoyage du matériel en milieu aquatique. On a 
également recours au lavage à l’eau sous pression, bien 
que moins fréquemment. Ces méthodes ne nécessitent 
pas d’agents de nettoyage chimiques.  

 L’utilisation d’une solution de chaux pour l’enlèvement 
des prédateurs sur les collecteurs est sporadique.  
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4.2.2 Échelle et intensité de l’exposition  

Les préoccupations au sujet des effets négatifs de l’élevage des bivalves semblent liées à 

l’échelle et à l’intensité de la culture plutôt qu’au type de culture ou d’infrastructure utilisées 

(McKindsey et coll., 2006b). En aquaculture, l’échelle et l’intensité sont habituellement reliées à 

la densité d’élevage des animaux (nombre en fonction de la superficie) et à l’étendue de 

l’activité (superficie occupée) (c.-à-d. le niveau d’exposition). L’exposition correspond au rapport 

des sources, de la distribution et de la coexistence dans l’espace et le temps entre un effet et le 

milieu récepteur. Les secteurs qui suivent tentent de caractériser l’échelle et l’intensité de 

l’ostréiculture dans le SGSL.      

4.2.2.1 Production d’huîtres dans les Maritimes    

Il est difficile d’obtenir des chiffres exacts sur les débarquements d’huîtres cultivées dans les 

Maritimes en raison de la façon dont on effectue la collecte et l’estimation des statistiques sur la 

production ostréicole. Le MPO, par exemple, tient des registres des achats d’huîtres signalés 

sur les factures de vente, y compris des données concernant les statistiques d’huîtres cultivées 

et sauvages récoltées à des fins commerciales, et il n’est actuellement pas possible de 

départager les proportions respectives d’huîtres cultivées et d’huîtres pêchées parmi les chiffres 

signalés.    

Le gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick effectue une estimation de la production 

ostréicole à partir d’une évaluation du nombre de sacs de croissance d’huîtres utilisés. Il a par 

exemple estimé en 2004 que 165 000 sacs d’huîtres étaient en production, à raison de 

500 huîtres par sac en moyenne, ce qui signifiait environ 82,5 millions d’huîtres (gouvernement 

du Nouveau-Brunswick, 2004). Seul le quart de ces huîtres auraient été accessibles à la récolte 

(période de production de quatre ans), ce qui représenterait un total de 20,6 millions d’huîtres 

récoltables (taille approximative de 60 mm, soit à 39,10 g/huître un total approximatif de 805 t 

(gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2004). Robichaud (inédit) a effectué une vérification des 

concessions ostréicoles au Nouveau-Brunswick en 2006 et en est arrivé à une estimation 

légèrement inférieure d’environ 140 000 sacs. 

Une étude approfondie (entrevues, photographie d’embarcations et photographie aérienne) des 

huîtres en voie de production au Nouveau-Brunswick a permis de conclure qu’entre 990 et 

1 249 tonnes d’huîtres (toutes tailles comprises) étaient en culture en 2005 (Comeau et coll.,  

2006). L’écart dans les chiffres estimatifs de la production entre les trois principales sources 
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d’information (producteurs, fonctionnaires et factures de vente) illustre en partie la difficulté 

qu’on a à chiffrer la production réelle. Comeau et coll. (2006) ont estimé la production réelle 

d’huîtres commerciales en 2005 à 679 t d’huîtres cultivées et 75 t d’huîtres provenant de la 

pêche commerciale, ce qui situe les débarquements totaux estimatifs à 754 t.    

4.2.2.2 Échelle de la production ostréicole  

Selon Morse (1971), l’intérêt à l’égard de l’élevage des huîtres dont témoigne l’expansion du 

nombre de concessions et l’établissement d’installations de production de naissain et de 

programmes d’aide, a commencé à se manifester sérieusement dans les Maritimes au cours 

des années 40. On a estimé 20 ans plus tard, en 1966, que 87 % de l’ensemble des 

débarquements d’huîtres pouvaient être attribués à la pêche publique et 13 % à la production 

dans les concessions publiques.    

L’Unic Marketing, qui estimait que la contribution future de l’ostréiculture commencerait 

graduellement à augmenter et qu’elle équivaudrait à la contribution de la pêche sauvage avant 

2010, a tenté de prévoir les débarquements futurs (Unic Marketing Group Ltd, 2003). 

Cependant, à en juger par les chiffres qui précèdent, il semble que ces prévisions ne se soient 

pas matérialisées et que la production ostréicole soit demeurée inférieure aux prévisions 

anticipées. Les débarquements d’huîtres d’élevage pourraient seulement remplacer les 

débarquements de pêche commerciale de façon graduelle, sans doute parce qu’on continue à 

épuiser les récifs d’huîtres naturels (C. Noris, communication personnelle) et parce que 

l’industrie pourrait ne pas connaître un essor aussi rapide qu’initialement prévu.  

4.2.3 Intensité relative de la production ostréicole  

On a mesuré l’intensité de la production ostréicole en fonction des densités de bivalves en 

production à l’intérieur d’un secteur donné ou en vertu d’un rendement annuel donné. L’intensité 

et le rendement de l’élevage évoquent par ailleurs en partie le concept de la capacité limite.   

Comeau et coll. (2006) ont calculé que les densités moyennes d’huîtres cultivées au 

Nouveau-Brunswick étaient sept fois inférieures aux densités utilisées en Normandie, France. 

La biomasse d’huîtres (0,23 kg/m2 de concession) au Nouveau-Brunswick comparativement aux 

moules ou aux huîtres cultivées dans les autres régions du monde (10 à 85 kg/m2) est jugée 

représentative d’une production de faible intensité (Comeau et coll., 2006). Dans le secteur de 

Rias Bajas en Espagne, on estime la production d’un radeau (faisant en moyenne 19 m sur 16) 
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à 50 tonnes métriques ou 164 kg/m2 (Tenore et coll., 1982). Il s’agit de l’un des rendements 

protéiques les plus élevés qu’on ait signalés par aire unitaire et il est seulement possible en 

raison des remontées riches en nutriants qui y ont cours et de la productivité primaire élevée 

dans cette région. Pour illustrer la fourchette des densités utilisées en ostréiculture, le tableau 

ci-après (tableau 5) montre les densités d’huîtres signalées dans les ouvrages pertinents, ainsi 

que les effets environnementaux rapportés. Comparativement à l’échelle et à l’intensité de ces 

exploitations, les densités ostréicoles utilisées dans les provinces Maritimes, qui figurent parmi 

les plus basses décrites dans les ouvrages, correspondent à un contexte d’élevage de faible 

intensité.   

La comparaison des rendements et des effets signalés fournit par ailleurs certaines indications 

des seuils d’exploitation, ainsi que des conditions environnementales propres aux 

emplacements qui peuvent être présentes et dans lesquelles on peut observer des impacts 

négatifs discernables et importants. Nous ne connaissons aucune étude pouvant démontrer des 

effets négatifs marqués de l’élevage des bivalves aux densités observées dans le cas de 

l’ostréiculture pratiquée dans la colonne d’eau au Nouveau-Brunswick. 

Il est également intéressant de noter que la transition à l’élevage en suspension a entraîné une 

réduction effective des densités d’ensemencement des huîtres comparativement aux 

exploitations sur le fond et aux récifs d’huîtres naturelles. On estime de plus que les densités 

d’huîtres des récifs naturels ont été de 17 à 530 fois plus élevées que celles actuellement 

mesurées dans les exploitations ostréicoles (Comeau et coll., 2006). Les huîtres et les récifs 

d’huîtres naturelles et saines (tableau 6) présentent des densités de plus de centaines 

d’huîtres/m2 (500 à 4 000 d’huîtres/m2,, soit à peu près l’équivalent de 25 à 55 kg/m2) (DeAlteris, 

1988; Paynter, 2002; Harris, 2003). 

 



34 

Tableau 5 – Rendements d’huîtres de l’ostréiculture, à l’intérieur d’écosystèmes tempérés, convertis le cas échéant en équivalents 
standards de tonnes métriques par hectare par année (McKinnon et coll., 2003). 

Effets environnementaux signalés  Espèce Région, 
pays 

Rendement 
moyen      

t ha-1 an-1 

Méthode 

Endofaune/épifaune benthique Charge organique/ 
inorganique 

Réduction-oxydation/ 
sulfures 

Source de 
référence 

C. gigas Tasmanie, 
(Australie) 

20 Filières Aucune différence marquée 
chez l’endofaune benthique.  

Aucune tendance 
déterminante dans le 
carbone organique 
le long des transects 
de culture.  

Absence de relevé 
négatif de réduction-
oxydation au-dessous 
des installations 
d’élevage.  

(Crawford et 
coll., 2003) 

C. gigas River Exe, 
(Angleterre) 

 Chevalets Réduction de l’abondance de 
la macrophone (moitié) 
restreinte à la superficie au 
sol.  

Taux accru de 
sédimentation, 
teneur organique 
accrue (superficie au 
sol).  

Réduction de la 
profondeur de la couche 
oxygénée (superficie au 
sol. 

(Nugues et 
coll., 1996) 

C. gigas Arcachon 
(France) 

13 Tables Accroissement de l’abondance 
de la méiofaune (triple ou 
quadruple) et réduction de 
l’abondance de la macrofaune 
(moitié).  

Niveaux de carbone 
organique élevés 
(superficie au sol). 

Demande d’oxygène 
élevée et conditions 
anoxiques.  

(Castel et 
coll., 1989) 

C. gigas Thau 
(France) 

10 Radeaux 
« semi-
intensifs » 

   (Chapelle et 
coll., 2000) 

C. gigas Nouvelle- 
Zélande 

8 Râteliers Aucune tendance marquée 
dans la richesse des espèces 
de la macrofaune, leur 
composition en fait d’espèces 
et les configurations 
prédominantes.  

Sédimentation plus 
élevée directement 
sous les râteliers.  

Aucune preuve de 
conditions hautement 
enrichies.  

(Forrest et 
Creese, 2006) 

C. gigas Colombie-
Britannique 
(Canada) 

4     http://www.agf
.gov.bc.ca/fish
_stats/statistic
s-aqua.htm 



 

 

35

Effets environnementaux signalés  Espèce Région, 
pays 

Rendement 
moyen      

t ha-1 an-1 

Méthode 

Endofaune/épifaune benthique Charge organique/ 
inorganique 

Réduction-oxydation/ 
sulfures 

Source de 
référence 

C. virginica Nouveau-
Brunswick 
(Canada) 

4 Tables Biomasse de la macrofaune, 
abondance et nombre 
d’espèces supérieur ou 
similaire.  

Absence 
d’enrichissement 
organique.  

Variations saisonnières 
mais aucune différence 
déterminante entre les 
sites témoins et les sites 
de culture.  

(Mallet et 
coll., 2006) 

C. virginica Nouveau-
Brunswick 
(Canada) 

2 Filières    (Comeau et 
coll., 2006) 
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Tableau 6 – Biomasse documentée des huîtres et de la macrofaune dans les récifs d’huîtres 
naturelles.  

Auteur Lieu Densité 
d’huîtres (nbre 
approx. - m-2) 

Taille 
des 
huîtres 
(cm) 

Nbre 
d’espèces de 

la 
macrofaune 
associées  

Macrofaune 
totale  

(nbre · m-2)* 

Biomasse de 
la macrofaune 
totale     
(g · m-2)** 

Dame et coll., 
1984; Dame, 1979 

Caroline du 
Sud 

1 000 – 2 000  37 2 476-4 077 214

Bahr et Lanier, 
1981 

Géorgie 4 000 6+ 42 38 000 705

Lehman, 1974, 
cité dans Bahr et 
Lanier, 1981 

Floride 3 800 Toutes 
les 

tailles 

31 6 200 253

DeAlteris, 1988 Virginie 10 - 1 000 5-7   

Harris, 2003 Baie de 
Chesapeake  
(construit) 

500 -1 000 Naissain 
sur 

coquilles 

18  

Milewski et 
Chapman, 2002 

Caraquet,  
N.-B. 

67 - 84 Toutes 
les 

tailles 

3 - 14 32 - 216 

idem Miramichi, 
N.-B. 

16 - 164 Toutes 
les 

tailles 

15 - 25 360 – 2 572 

idem Cocagne,  
N.-B. 

35 - 379 Toutes 
les 

tailles 

18 - 27 440 – 2 848 

idem Bouctouche, 
N.-B. 

60 – 1 603 Toutes 
les 

tailles 

19 - 29 504 – 6 448  

 

Sephton et Bryan, 

1989 

Caraquet, 

N.-B. 

250 - 420 

 

Toutes 
les 

tailles 

   

* Minimum-maximum signalé   **Poids frais des tissus mous  

 

4.2.4 Coexistence éventuelle 

Un autre élément à considérer est la possibilité d’une coexistence entre l’activité et 

l’environnement (c.-à-d. la concurrence vis-à-vis de l’espace). Une façon de rechange courante 

aidant à évaluer l’impact potentiel des exploitations aquacoles consiste à estimer la proportion 

de la superficie totale de la baie occupée par des concessions. Les superficies des concessions 

de conchyliculture dans les provinces Maritimes sont en majeure partie restreintes; elles varient 
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en moyenne entre 3,51 ha et 15,71 ha (tableau 7), mais certaines concessions peuvent être 

considérablement plus vastes. Au Nouveau-Brunswick, environ 60 % des concessions 

d’ostréiculture ont moins de quatre hectares (figure 6). Un nombre indéterminé de sites sur le 

nombre total de sites de concessions non enregistrés en tant que sites vacants demeurent 

essentiellement en jachère : peu d’activités réelles y ont cours sinon aucune (C. Noris, 

communication personnelle).  

Tableau 7 – Nombre de concessions actives délivrées et superficie, par secteurs, dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent, 2001-2002.  

 Concessions Superficie totale 
des concessions  

Superficie moyenne 
par concession  

RÉGION Nombre Hectares Hectares 

Île-du-Prince-Édouard  776 2 721 3,51

Est du Nouveau-Brunswick* 624 2 513 4,03

Secteur de la 
Nouvelle-Écosse du golfe 

33 518 15,71

TOTAL 1 433 5 752 4,01

*Englobe tous les estuaires du Nouveau-Brunswick où a cours l’ostréiculture, sauf la baie des 
Chaleurs.  
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Figure 6 – Superficie des concessions d’ostréiculture actives et vacantes au Nouveau-Brunswick 
(données du MAANB, 2007; n = 658).  

Une analyse par SIG de la superficie des concessions par rapport à la superficie totale des eaux 

estuariennes révèle que moins des 5 % de la superficie des estuaires du Nouveau-Brunswick 

sont définis à titre de concessions, et ce, lorsqu’on y incorpore toutes les techniques utilisées 

(données du MAANB). À l’intérieur de ces concessions, plusieurs facteurs limitent l’étendue 

effective ou la superficie au sol réelle des installations d’élevage (p. ex. l’espace libre, les 

chenaux de navigation, les profondeurs inadéquates de l’eau à l’intérieur de la concession, etc.). 

Voici donc comment on calcule l’étendue effective :   

Dans le cas d’une concession d’une superficie totale de 1 hectare :  
                                                                                         100 m X 100 m = 10 000 m2 (x) 

Filières – 10 par hectare 
Superficie totale occupée par les filières = (60 m X 2,0 m) X 10 = 1 200 m2 (y) 
Pourcentage de la concession couverte par le matériel = ( y ÷ x ) X 100  = 12 %  

Casiers – 240 par hectare 
Superficie totale occupée par des casiers = (2 m2 X 240) = 480 m2 (y) 
Pourcentage de la concession couverte par le matériel = ( y ÷ x ) X 100 = 4,8 %  
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Le matériel d’aquaculture occupe par conséquent habituellement entre 5 et 15 % de la superficie 

d’une concession, soit moins de 1 % de la majorité des baies. La superficie au sol associée au 

matériel devrait vraisemblablement être considérée comme plus représentative de la superficie 

affectée, en ce qui concerne l’habitat du poisson, que la superficie totale de la concession, dont 

une vaste partie n’est pas utilisée.     

4.3 Vulnérabilité de l’habitat du poisson   

4.3.1 Caractéristiques des estuaires du Nouveau-Brunswick   

La composition biologique des habitats du poisson dans les estuaires est généralement 

dynamique, en évolution constante et sensible aux différents gradients environnementaux (Attrill 

et Rundle, 2002; Attrill et Power, 2004). Les estuaires de l’Est du Nouveau-Brunswick partagent 

en général des caractéristiques similaires. Ils sont partiellement fermés et sont protégés de la 

mer libre par des systèmes dunaires et des îles-barrières. Les différentes combinaisons d’afflux 

d’eau douce et d’eau salée, les précipitations, la température, l’amplitude des marées, l’oxygène 

dissous, la charge sédimentaire et l’action des vagues entraînent le développement d’une série 

d’habitats du poisson reliés entre eux à l’intérieur de l’estuaire. La délimitation spatiale entre ces 

divers habitats du poisson est définie par diverses nuances des caractéristiques physiques, 

chimiques et biologiques. Celles-ci affectent à leur tour les caractéristiques des sédiments, 

l’accessibilité des nutriants et de l’oxygène, les profils de dessiccation et d’immersion, la 

température et la salinité de l’eau, etc. Le régime des courants et l’action des vagues 

déterminent généralement le tri des sables, des graviers et des limons ainsi que la formation des 

secteurs de platins de sable et de boue, des marais salés, des plages de sable et de gravier, 

des bras peu profonds et des baies.  

Les estuaires de l’Est du Nouveau-Brunswick sont généralement peu profonds; la fourchette 

saisonnière de la température de l’eau de surface figure en conséquence parmi les plus élevées 

dans les provinces de l’Atlantique. Les températures de l’eau atteindront habituellement 16 à 

22 °C l’été et -1 à 5 °C l’hiver (MPO, 1996). Des glaces saisonnières couvrent généralement ces 

estuaires entre décembre et mars. On peut ainsi observer un chevauchement des espèces de 

poissons boréales et tempérées dont la composition en fait d’espèces varient en fonction d’un 

gradient nord-sud.  

Le SGSL est considéré comme une région biologiquement diversifiée et comme un lieu de frai et 

de croissance important pour un certain nombre d’espèces d’importance commerciale (MPO, 
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2001). Les estuaires du Nouveau-Brunswick contribuent substantiellement à la productivité et à 

la richesse écologiques générales de cette région. Cette production présente deux 

caractéristiques : l’augmentation saisonnière marquée du plancton ainsi que la diversité et 

l’abondance des espèces d’invertébrés et de larves de poissons (MPO, 2001). 

Les secteurs intertidaux et sublittoraux soutiennent les communautés pélagiques, benthiques et 

fouisseuses d’organismes. L’emplacement et la composition de ces communautés sont 

principalement déterminés par l’ensemble des variables physicochimiques. Les communautés 

végétales et animales sont dépendantes des conditions ambiantes pour l’obtention de nutriants, 

d’oxygène et de carbone. Un autre facteur influant sur la nature de ces communautés est la 

bathymétrie ou le profil de profondeur et le degré d’action des vagues. L’action des vagues, en 

particulier pendant les tempêtes, l’affouillement glaciel (Robertson et Mann, 1984) et l’exposition 

peuvent à leur tour affecter les communautés intertidales. On est plus susceptible d’observer un 

tel état de choses dans les eaux peu profondes; celui-ci peut entraîner des niveaux divers de 

transport solide, de transport du biote et de turbidité.   

La structure de la salinité dans les estuaires est principalement déterminée par l’évacuation 

saisonnière des eaux douces. Attrill et Rundle (2002) ont avancé que les compartiments 

estuariens sont principalement définis par la salinité, un facteur primaire affectant la distribution 

des communautés estuariennes. Les regroupements stables d’espèces ont tendance à suivre 

les limites thermiques ou les limites de la salinité (Attrill et Rundle, 2002). Dans l’Est du 

Nouveau-Brunswick, le gradient de salinité passe habituellement de bas niveaux près des 

sources d’eau douce côtière à des niveaux supérieurs dans les endroits où l’estuaire s’ouvre sur 

les conditions marines du SGSL. Une stratification de la salinité peut se manifester dans les 

régions les plus profondes de l’estuaire au cours de certaines saisons, mais la périphérie peu 

profonde de l’estuaire est généralement homogène en raison du mélange actif des vagues et 

des courants. La salinité se maintient à des niveaux relativement stables près des affluents 

d’eau douce et de l’embouchure de l’estuaire.  

4.3.2 Caractérisation de la vulnérabilité  

La principale distinction à effectuer entre les populations d’huîtres naturelles et l’ostréiculture en 

ce qui concerne son influence sur la vulnérabilité de l’habitat du poisson est liée à la présence 

des ouvrages matériels, qui pourraient avoir des effets localisés sur les caractéristiques 

physiques des estuaires, comme les vagues et les courants de marée, la turbidité et le mélange 

des sédiments. Comparativement aux événements pluvio-hydrologiques, l’influence des 
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ouvrages matériels dans l’eau semble minime et peu susceptible d’affecter la vulnérabilité de 

l’habitat du poisson. Les phénomènes naturels stochastiques sont plus susceptibles d’avoir des 

effets marqués et répandus sur les communautés végétariennes et animales estuariennes que 

les activités d’élevage (Mallet et coll., 2006). On croit que ces perturbations naturelles 

constituent des conditions essentielles au maintien de communautés biotiques stables, car elles 

favorisent la redistribution des ressources à l’intérieur de l’écosystème (Rykiel, 1985). 

Comme on le constate ci-dessus, la variabilité est un facteur inhérent aux caractéristiques 

physicochimiques et biologiques des estuaires. Les communautés végétales et animales 

estuariennes doivent pouvoir supporter une variabilité saisonnière et géographique prononcée 

des conditions et doivent en plus bien s’adapter pour survivre aux tensions physiques imposées 

par ces extrêmes.    

4.3.3 Vulnérabilité d’espèces de poissons   

De nombreuses espèces de la région du SGSL s’appuient sur les estuaires pendant au moins 

une phase de leur cycle biologique comme habitat d’alimentation, de croissance, de migration 

ou de frai. Elles pourraient par conséquent être vulnérables aux incidences d’une altération de 

l’habitat. Sont particulièrement sensibles les espèces ou les groupes d’espèces ayant besoin 

des estuaires ou d’affluents d’eau douce comme principal habitat larvaire ou post-larvaire. Dans 

la région du Nouveau-Brunswick, ces espèces comprennent les poissons anadromes comme le 

bar rayé, l’alose d’été, le gaspareau, l’alose savoureuse, les esturgeons, l’éperlan, le poulamon 

et la plie rouge.  

Les autres espèces de poissons commerciales présentes dans les estuaires comprennent 

diverses espèces de bivalves, notamment les moules, les palourdes américaines et les myes, et 

des crustacés, comme le crabe commun et le homard. L’effet de l’ostréiculture dans la colonne 

d’eau sur ces espèces marines est généralement considéré comme minime, car les ouvrages ne 

gênent pas les déplacements des poissons. Powers et coll. (2007) et DeAlteris (2004) 

démontrent par ailleurs que les ouvrages d’élevage peuvent fournir des habitats 

biogénétiquement structurés jouant le rôle d’habitats de croissance et d’alimentation pour les 

jeunes poissons et les invertébrés mobiles.  

4.3.4 Vulnérabilité de la végétation aquatique submergée   

Au Nouveau-Brunswick, l’habitat du poisson le plus sujet à coexister avec l’ostréiculture et à être 

affecté par celle-ci sont les zosteraies (Zostera marina). Les zostères sont jugées essentielles 
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au maintien des propriétés écologiques souhaitables des estuaires en raison de leur activité de 

photosynthèse et de leur rôle dans l’accumulation de la biomasse et dans le cycle nutritif. Les 

zostères jouent aussi un rôle important comme habitat de croissance auprès de toute une 

variété d’espèces de poissons et d’invertébrés (Locke et Hanson, 2004), comme la merluche 

blanche juvénile et les petites tanches-tautogues (Joseph-Haché et coll.,  2006).   

Plusieurs facteurs sont reconnus comme des facteurs affectant la croissance et le 

rétablissement éventuel des zostères (zones spéciales de protection marine du Royaume-Uni 

de 2006), par exemple l’élimination de l’habitat, la création de substrats instables, la 

fragmentation et la déstabilisation des zosteraies causées par des facteurs comme les 

changements dans les processus côtiers, les dégâts matériels ou les phénomènes 

météorologiques stochastiques, la réduction de la croissance des rhyzomes et de la production 

de graines, la réduction de la pénétration de lumière causée par la turbidité accrue, les 

variations de la salinité, la pollution ou l’étouffement causé par les épiphytes, l’enrichissement en 

nutriants, les baisses des populations de brouteurs des épiphytes, les augmentations 

exceptionnelles de la pression de broutage de la sauvagine, les espèces macrophytes non 

indigènes et l’exposition aux températures extrêmes, qui peuvent accroître la susceptibilité aux 

maladies.   

À l’échelle mondiale, deux des principales menaces à la végétation aquatique submergée sont 

la maladie et l’eutrophisation d’origine anthropique (Short et coll., 2001). Les effets de la 

pollution des nutriants sur les zostères et la charge d’azote en provenance de diverses sources, 

comme les ruissellements agricoles, les égouts et les usines de transformation du poisson, ont 

été rapportés à des degrés divers dans les estuaires du Nouveau-Brunswick (Conseil de la 

conservation du Nouveau-Brunswick, 2004; Lozte et coll., 2004). 

Dans le cas de l’ostréiculture, les zostères pourraient être principalement affectées par leur 

prélèvement accessoire (ancrage, lavage des embarcations, piétinement, etc.), par les 

biodépôts ou par l’ombrage. La distribution spatiale et l’intensité de cet effet varient et semblent 

liées à la superficie au sol du matériel. Le tableau 8 décrit certains impacts de différentes 

activités sur les populations de zostères et fait part d’observations au sujet de leur résilience. Il 

révèle qu’en général, les zostères ne sont pas excessivement sensibles aux changements et 

aux perturbations. Auster et Langton (1998) observent une tendance homogène de résilience 

des populations des zostères dans les études des incidences des activités de pêche. Le 

tableau 8 énumère par ailleurs les contextes antérieurs et les impacts ultérieurs d’un certain 

nombre d’activités, comme les déversements d’hydrocarbures, l’épandage d’herbicides et le 
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broutage de la faune. Mis à part les cas d’élimination intense de tiges et de méristèmes, les 

effets sur les zostères semblent s’avérer minimes à long terme.   

À l’heure actuelle, la rareté ne constitue généralement pas une préoccupation au 

Nouveau-Brunswick, car les baissières de zostères sont omniprésentes partout dans la région et 

les zostères constituent le type de végétation fixe prédominant dans ces estuaires 

(Joseph-Haché et coll., 2006). Des signes signalent toutefois que les activités humaines 

cumulatives ont de plus en plus une incidence sur ces baissières. Les aménagements riverains 

et les activités récréatives et touristiques accrues ont des répercussions physiques notables.  

À l’échelle du globe, des études révèlent que la charge accrue de nutriants dans les estuaires 

peut entraîner la disparition des zostères (Hauxwell et coll., 2001; Lotze et coll., 2003; Cardoso 

et coll., 2004). Locke (2005) a observé que la biomasse à la surface et le pourcentage de 

couverture des zostères dans les estuaires le long du détroit du Northumberland accusent des 

signes de déclin; les perturbations causées par l’introduction du crabe vert et les changements 

environnementaux mondiaux sont cités comme explications possibles (Locke 2005). Thom et 

coll. (2003) avancent que les fluctuations climatiques peuvent avoir de profonds effets sur les 

zostères. Ils ont constaté que les changements climatiques à grande échelle peuvent influer 

fortement sur l’abondance des zostères, qui peut varier d’une proportion pouvant atteindre 

700 % par année.
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Tableau 8 – Sommaire des constatations au sujet du rétablissement des zostères et de leur vulnérabilité à divers impacts. 

Habitat Source de 
l’effet 

Lieu Résultats Source de 

référence 

Zostères  Pêche des 
pétoncles à 
la drague 

Caroline du 
Nord 

Comparaison de quadrats de référence avec des interventions de 15 et de 
30 passages de dragage dans des substrats de sable dur et de boue molle à 
l’intérieur de baissières de zostères. La biomasse des zostères était 
substantiellement plus considérable dans le sable dur que dans les 
emplacements de boue molle. Le dragage accru a entraîné des réductions 
marquées de la biomasse des zostères et du nombre de pousses.   

Fonesca et 
coll., 1984, 
dans Auster 
et Langton, 
1998 

Zostères et 
herbes de 
hauts-fonds 

Pêche des 
myes au 
râteau et 
« dégagement 
des myes à 
l’hélice » 

Caroline du 
Nord 

Comparaison des deux méthodes de pêche.   

Dans le cas de la pêche au râteau et des interventions de « dégagement des 
myes à l’hélice » « de faible intensité », la biomasse des zostères marines a 
diminué d’environ 25 % par rapport à celle des emplacements de référence, 
mais elle s’est rétablie en l’espace d’une année.   

Dans le cas des interventions de « dégagement des myes à l’hélice » 
« intenses », la biomasse des zostères marines a diminué d’environ 65 % par 
rapport aux emplacements de référence. Le rétablissement n’a pas débuté 
avant plus de deux ans après l’impact essuyé et la biomasse accusait toujours 
un recul de 35 % au-dessous du niveau prévu à partir des emplacements 
témoins.   

Peterson et 
coll., 1987 
dans Auster 
et Langton, 
1998 

Zostères et 
herbes de 
hauts-fonds 

Râteaux à 
myes 
(arracheuse 
et râteau 
manuel) 

Caroline du 
Nord  

Incidences comparatives de deux types de râteaux à myes sur le prélèvement 
de la biomasse des zostères. Le râteau manuel a prélevé 89 % des pousses 
ainsi que 83 % des racines et des rhizomes dans un secteur d’un mètre carré 
entièrement râtelé. L’arracheuse a prélevé 55 % des pousses et 37 % des 
racines et des rhizomes.    

Peterson et 
coll., 1987, 
dans Auster 
et Langton, 
1998 

Zostères 
marines 

Chalut  Méditerranée 
occidentale 

Perte visible de baissières de posidonies due au chalutage : 45 % du secteur 
étudié. Rétablissement sous surveillance des baissières après l’aménagement 

Guillen et 
coll., 1994 
dans Auster 
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de récifs artificiels pour mettre fin au chalutage.  

La densité des plantes s’est accrue du sextuple après trois ans. 

et Langton, 
1998 

Zostères  Pêche 
récréative 
des myes 

Oregon Essai expérimental de pêche des myes par râtelage ou creusage dans des 
placettes de 1 m2 à l’intérieur de zosteraies. Après trois interventions 
mensuelles, on a comparé les données sur la biomasse des zosteraies, la 
production primaire (allongement des feuilles) et le pourcentage de couverture 
entre les placettes expérimentales et les placettes témoins (non perturbées). La 
pêche des myes par creusage a réduit la couverture des zostères, la biomasse 
au-dessus du sol et la biomasse au-dessous du sol dans les données relevées 
un mois après la dernière des trois interventions mensuelles. Dix mois après la 
dernière intervention de pêche des myes par creusage, les différences entre les 
placettes de pêche et les placettes témoins n’étaient statistiquement pas 
importantes.     

Boese, 
2002 

Zostères Exposition 
physique  

Emplacements 
danois 

Les populations de zostères peu profondes forment des paysages 
caractéristiques dont la configuration est fortement liée au niveau d’exposition 
physique; la superficie et la position des zosteraies changent de façon marquée 
au fil des années.  

Frederiksen 
et coll., 
2004 

Zostères  Élimination 
expérimentale 

Baie de San 
Francisco + 
Puget Sound 

On a éliminé des zostères de placettes expérimentales. Une reconstitution 
substantielle des plantes (64,3 à 81,8 %) des placettes témoins est survenue 
dans les cinq mois suivant l’intervention. La reconstitution rapide s’explique par 
la présence de pousses nouvelles ayant migré dans les placettes dégagées et 
ayant assuré un réensemencement.    

Fonsecal et 
coll., 1983 

Zostères  Pêche des 
moules par 
dragage  

Maine On a utilisé la photographie aérienne, la vidéo sous-marine et des mesures des 
populations de zostères et des pousses pour chiffrer les effets du dragage à 
l’intérieur de quatre emplacements ayant été perturbés à différents moments au 
cours d’un intervalle d’environ sept ans ainsi que pour établir des projections 
des taux de rétablissement des baissières de zostères. Le dragage a perturbé 
10 % de la couverture des zostères. Il a éliminé le matériel végétal au-dessus et 
au-dessous du sol de la majorité du fond des emplacements perturbés. Un an à 
la suite du dragage, la densité des pousses de zostères, la hauteur des 
pousses et la biomasse totale des emplacements perturbés représentaient en 
moyenne respectivement 2 à 3 %, 46 à 61 % et moins de 1 % des 

Neckles et 
coll., 2007 
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emplacements de référence. Des différences substantielles ont persisté dans la 
biomasse des zostères entre les emplacements perturbés et les emplacements 
de référence jusqu’à sept ans après le dragage. La configuration et le rythme de 
rétablissement des zosteraies a fortement dépendu de l’intensité du dragage 
initial; les secteurs de dragage relativement léger dans lesquels on avait 
maintenu de nombreux bouquets résiduels de zostères (c.-à-d. des parcelles 
que le dragage des moules avait manquées) a présenté une revégétation 
considérable après un an.   

Zostères  Broutage des 
bernaches 
du Canada  

Maine Une bande de bernaches du Canada, Branta canadensis L., a hiverné et brouté 
des zostères pendant trois mois. Avant la présence des bernaches du Canada, 
les paramètres relatifs aux zostères faisaient état des fluctuations saisonnières 
typiques de la région. Pendant le broutage, ces paramètres ont chuté 
radicalement et les pertes de biomasse ont été marquées. Après la période de 
broutage, le recrutement des zostères par reproduction sexuelle a été minime et 
le rétablissement des plantes a été gêné par la consommation des méristèmes 
des plantes par la bernache du Canada. Contrairement aux études réalisées 
dans d’autres endroits qui ont révélé que les zostères se remettaient 
rapidement des intervalles de broutage annuels, les zostères de cet endroit 
s’étaient peu rétablies un an après l’épisode de broutage.  

Rivers et 
Short, 2007 

Zostères  « Maladie 
des 
rabougris »  

Delaware, 
États-Unis  

Les zostères ont décru brusquement dans les années 30 en raison de la 
maladie pandémique des rabougris et d’un ouragan destructeur en 1933. Le 
rétablissement naturel de la Z. marina, possiblement attribuable à de petits 
peuplements qui restaient ou à des projets de transplantation non documentés 
a été marqué dans quatre baies septentrionales, où l’on a signalé 7 319 ha en 
2003 comparativement à 2 129 ha en 1996, soit un taux d’expansion moyen de 
305 ha par année. Cette propagation rapide est vraisemblablement due à des 
graines et à la dispersion de graines provenant de zosteraies en voie de 
rétablissement.   

Orth et coll.,  
2006 

Espèce 
Zostera  

Exposition 
aux 
herbicides  
Atrazine, 
Diuron et 

Laboratoire et 
Australie 

On a exposé la Zostera capricorni à des solutions herbicides de 10 et 100 μg 
pendant dix heures. Les spécimens de laboratoire exposés à ces herbicides ont 
gravement été atteints pendant la période d’exposition et la majorité des plantes 
touchées ne s’étaient pas pleinement rétablies après quatre jours. Les 
spécimens sur place ont été gravement affectés par l’exposition à l’Irgarol et au 
Diuron, tandis que les spécimens ayant été exposés à des concentrations 

MacInnis et 
Ralph, 2003 
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Irgarol  semblables d’Atrazine dans le cadre d’expériences de laboratoire se sont 
complètement rétablis. 

Espèce 
Zostera  

Broutage de 
la bernache 
cravant  

Europe La « maladie des rabougris », qui a affecté les populations de zostères de 
l’Atlantique au cours des années 30, a à tout le moins été en partie responsable 
de la baisse rapide des tailles des populations de bernaches cravant des deux 
côtés de l’Atlantique. Même si les zostères ont une importance notable comme 
nourriture pour les bernaches cravant, l’impact des bernaches sur les 
populations de zostères semble moins important – en de nombreux endroits, les 
bernaches consomment seulement une quantité restreinte des zostères 
existantes ou, s’ils en consomment plus, les zostères peuvent se régénérer 
pleinement avant la saison suivante. 

 

Ganter, 
2007 

Zostères Déversement 
d’hydrocarbures 

Alaska Un an après le déversement d’hydrocarbures de l’Exxon Valdez, les densités de 
zostères étaient inférieures de 24 % dans les emplacements touchés 
comparativement à des emplacements témoins. Le rétablissement des zostères 
est survenu la deuxième année; les emplacements touchés par les 
hydrocarbures n’ont pas présenté de différences marquées avec les 
emplacements témoins les années subséquentes.   

Dean et 
Jewett, 
2001 

Espèce 
Zostera  

Herbicide 
2-4-D  

Nouveau- 
Brunswick 

On a utilisé l’herbicide industriel 2-4-D pour dégager les zostères des fonds 
d’huîtres dans une partie de la baie Brûlée en 1968. Des inspections réalisées 
en 1986 ont révélé que le secteur était densément peuplé de zostères; les 
zosteraies couvraient 97,7 % et 46,1 %, respectivement, de la superficie de la 
baie à Saint-Simon Sud et à Saint-Simon Nord.  

Mallet, 
comm. 
personnelle  

SEnPAq, 
1990a 

Espèce 
Zostera 

Ostréiculture  Californie  On a établi des placettes d’échantillonnage pour vérifier l’effet des distances 
d’espacement des filières d’huîtres de 1,5 pi (écart étroit), 2,5 pi (écart normal), 
5 pi (écart large) et 10 pi (écart très large). Les chercheurs ont examiné les 
zostères et les noyaux d’endofaune benthique, ont placé des pièges à poissons 
appâtés et ont mesuré la qualité de l’eau, la sédimentation, l’intensité de 
lumière et la croissance des huîtres. Tout au long d’une période de deux ans, la 
couverture spatiale des zostères et la densité des pousses ont constamment 

Rumrill et 
Poulton, 
2004 
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été élevées à l’intérieur des secteurs témoins (de référence) et ont été les plus 
faibles à l’intérieur de la placette où les filières d’huîtres étaient espacées de 
1,5 pi. Les données sur les zostères généralement prélevées directement en 
même temps que la densité d’huîtres de même que la couverture spatiale et la 
densité des zostères à l’intérieur de la placette à espacement de 10 pi se 
situaient à l’intérieur de la fourchette de variabilité observée dans les placettes 
d’échantillonnage de référence (témoins).  



49 

4.4 Importance des risques écologiques  

Le concept d’importance des effets ne peut ¸être dissocié des concepts d’« adversité » et de 

« probabilité »; c'est-à-dire qu’il faut considérer la notion d’importance des effets en tenant 

compte des mesures d’atténuation mises en œuvre au préalable (ACEE, 1994). Les définitions 

ci-après fournissent une orientation pour déterminer une telle importance; elles ont été 

élaborées à partir du Cadre d’évaluation des risques du PGH et de l’ACEE.   

 Important : On considère un effet environnemental résiduel comme important lorsqu’il 

provoque des niveaux fréquents et prononcés de perturbations ou lorsque les effets 

durent plus d’une année et s’étendent au delà des limites du projet à la suite de 

l’application de mesures d’atténuation. L’effet est réversible avec une gestion active au 

cours d’une période de temps prolongée ou il est irréversible.   

 Peu important : On considère un effet environnemental résiduel comme peu important 

lorsqu’il est peu fréquent, lorsqu’il produit des niveaux de perturbation et des dommages 

mineurs ou négligeables et lorsque les effets durent moins d’une année et sont contenus 

à l’intérieur des limites du projet à la suite de l’application de mesures d’atténuation. Un 

effet peu important est réversible avec ou sans gestion active à court terme.    

L’importance des risques écologiques associés à l’ostréiculture dans la colonne d’eau est basée 

sur les meilleures données qui existent à l’heure actuelle dans le contexte de notre 

compréhension de la dynamique des écosystèmes. Les points qui suivent analysent certaines 

des préoccupations les plus complexes habituellement soulevées et par rapport auxquelles des 

recherches se poursuivent au sujet des effets de l’ostréiculture dans la colonne d’eau sur le 

poisson et l’habitat du poisson.     

4.4.1 Biodépôts 

L’une des principales préoccupations au sujet des effets négatifs potentiels de l’élevage des 

bivalves a trait au dépôt accru de matières organiques associé à l’accumulation de fèces et de 

pseudofèces ainsi qu’au dépôt des coquilles et de l’épifaune qui se fixent aux ouvrages, de 

même qu’aux changements survenant dans l’hydrodynamique de l’emplacement. L’incidence de 

ces effets sur le benthos peut varier d’importante, dans le cas des pratiques d’élevage intensif 

asiatiques et européennes, à minime, dans le cas des exploitations d’intensité moyenne à faible 

(Chamberlain et coll., 2001; Crawford, 2003; McKindsey et coll., 2006a). Il semble par 



 

 

50

conséquent que des effets négatifs localisés sur l’écosystème pourraient se manifester en 

raison de la charge organique accrue à l’intérieur de la superficie au sol d’exploitations 

individuelles dans certaines conditions (p. ex. charge lourde, faibles taux d’échange d’eau, faible 

profondeur de l’eau, etc.).    

On peut utiliser des modèles pour prévoir la dispersion des biodépôts au fur et à mesure qu’ils 

se détachent des ouvrages d’élevage et pour évaluer l’étendue de la superficie au sol touchée 

par l’activité. Chamberlain et coll. (2006) montrent que dans les emplacements de faible 

profondeur, comme dans le cas de l’ostréiculture dans la colonne d’eau, les dépôts devraient en 

grande partie tomber sous le matériel. Ils montrent également que le flux de particules est 

corrélé avec la densité d’ensemencement des espèces élevées et qu’une remise en suspension 

et un mélange de ces particules sont susceptibles de se produire dans les systèmes de faible 

profondeur. L’incidence des biodépôts dépend en conséquence largement de la densité des 

mollusques présents à l’emplacement et de la mesure dans laquelle l’échange d’eau dispersera 

les dépôts.   

Dans le cas de l’ostréiculture dans la colonne d’eau, des études sur les taux de sédimentation 

dans la baie de Saint-Simon, N,-B., ont révélé que les taux de dépôt se sont accrus dans les 

sites d’élevage, possiblement à cause des huîtres, des organismes salissants et des effets 

hydrodynamiques du matériel (Mallet et coll., 2006). La teneur organique moyenne des 

sédiments s’étant déposés à l’emplacement des tables d’huîtres (20,2 %) n’était toutefois pas 

très différente de celle des emplacements des sacs flottants (20,8 %) ou des sites témoins 

(21,8 %) (Mallet et coll., 2006). Les auteurs ont avancé que l’absence d’enrichissement des 

sédiments révélait que les matières organiques des biodépôts n’étaient pas incorporées dans 

les sédiments et qu’elles étaient emportées à l’extérieur des lieux ou rapidement transformées 

par la communauté benthique.    

Lorsqu’un enrichissement organique survient, comme on l’a observé dans l’élevage intensif des 

poissons à nageoires, il peut causer des modifications parmi la communauté benthique en 

réduisant la diversité et la richesse des espèces au fur et à mesure que l’impact s’accentue 

(Pearson et Rosenberg, 1978; Rosenberg, 2001). Mallet et coll. (2006) en sont venus à la 

conclusion que le nombre d’espèces et l’abondance macrofaunique étaient similaires dans les 

sites d’élevage et les emplacements témoins, et ils n’ont relevé aucune preuve de présence 

d’espèces opportunistes habituellement associées aux secteurs fortement perturbés. 
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On a mis au point et utilisé des analyses Eh/sulfure des sédiments à l’intention de l’élevage des 

poissons à nageoires comme indice quantitatif de l’enrichissement organique et on a corrélé la 

formation des sédiments anoxiques et leurs niveaux avec la composition de la communauté 

benthique (Wildish et coll., 2001). Cette technique a été utilisée ailleurs, mais jusqu’à présent, 

les analyses des sédiments sous les sites d’ostréiculture (Mallet et coll., 2006) dans la baie de 

Saint-Simon, N.-B., l’une des baies les plus intensément utilisées pour l’élevage dans la 

province, n’ont mis au jour aucune répercussion importante. Mallet et coll. (2006) ont constaté 

que les niveaux de EH/sulfure des sites d’ostréiculture n’étaient pas substantiellement différents 

de ceux des emplacements témoins. De plus, le MAANB a, en vertu d’un PE avec le 

gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, réalisé des relevés pour mesurer les 

concentrations de EH/sulfure à l’intérieur et à proximité des sites d’ostréiculture. En 2006, on a 

évalué des emplacements à l’intérieur de deux baies considérées comme des secteurs 

importants d’ostréiculture à l’intérieur et à l’extérieur de concessions. Les chercheurs ont 

constaté que les niveaux de sulfures dans les sédiments de la baie de Saint-Simon et à 

Richibucto se chiffraient en moyenne à 314 µM et 159 µM, respectivement (données du 

MAANB). Les concentrations maximales observées de 1 410 µM et de 1 165 µM dans la baie de 

Saint-Simon et à Richibucto, respectivement, ont été relevées à l’extérieur des concessions 

dans les secteurs plus profonds des chenaux de navigation (données du MAANB). Les 

conditions hypoxiques dans les sédiments correspondent à des concentrations de sulfures de 

1 500 à 3 000 µM tandis que les conditions anoxiques correspondent à ces concentrations de 

3 000 à 6 000 µM ou plus (p. ex. Wildish et coll., 2001; Holmer et coll., 2005).    

Aucune indication ne révèle par conséquent jusqu’à présent que l’accroissement des biodépôts 

sous les sites d’ostréiculture dans la colonne d’eau du Nouveau-Brunswick ait des effets 

importants ou nuisibles.  

4.4.2 Capacité limite  

L’effet éventuel de l’accroissement de la biomasse des huîtres sur la capacité limite des 

estuaires pose des préoccupations. Comme le montre la section 4.2, l’intensité observée dans le 

contexte de l’ostréiculture à l’intérieur de la colonne d’eau au Nouveau-Brunswick diffère de 

façon marquée des autres régions du monde. 

On a effectué plusieurs tentatives à l’échelle internationale pour déterminer la capacité limite des 

estuaires en ce qui concerne la production des mollusques. L’un des principaux obstacles qui se 

pose est l’absence de clarté dans la définition de la capacité limite. Dans le cas de la 
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conchyliculture, McKindsey et coll. (2006b) favorisent l’utilisation de la « capacité limite 

écologique » qui représente le point où la densité d’ensemencement de l’exploitation est 

suffisamment élevée pour pouvoir causer des impacts environnementaux inacceptables. La 

capacité limite relative aux mollusques est habituellement basée sur la biomasse pouvant être 

maintenue dans une baie donnée du point de vue nourriture, habitat, qualité de l’eau et autres 

paramètres pertinents. Les recherches à cet égard ont été limitées par la complexité des 

changements saisonniers et des changements apparentés à la taille dans les besoins d’énergie 

des mollusques, par les variations saisonnières de la productivité, par les caractéristiques 

trophiques des communautés estuariennes et par l’hydrodynamique de nombreux secteurs. Les 

ouvrages pertinents font état de divers problèmes au sujet des modèles utilisés pour déterminer 

la capacité limite et la collecte de données environnementales à long terme qu’exige une telle 

tâche. Newell (2007) met en relief les lacunes des modèles actuels qui ne peuvent représenter 

avec exactitude les conditions observées dans les milieux de conchyliculture et il énumère les 

mesures nécessaires pour améliorer ces efforts, notamment un meilleur compte rendu des 

fonctions écosystémiques assurées par les bivalves ayant des résultats désirables (p. ex. 

restauration économique et environnementale et mécanisme d’échange des nutriants). Ces 

modèles doivent plus précisément prendre en considération les effets cumulatifs des activités 

humaines voisines (p. ex. ruissellement de nutriants, sédimentation, etc.) (CIEM, 2003).  

La capacité limite d’un système donné ne se maintient pas à un niveau statique ni immuable. 

Les variations saisonnières de la température, de l’approvisionnement en nourriture ou d’autres 

facteurs peuvent affecter la capacité d’une baie ou d’un estuaire à soutenir les organismes qui y 

vivent (Carver et Mallet, 1990). L’élevage des bivalves est fortement influencé par la quantité de 

nourriture (c.-à-d. le plancton et les particules organiques) accessible à l’intérieur de la colonne 

d’eau. La Section des écosystèmes aquatiques du MPO dans la Région du Golfe a mis sur pied 

le Réseau de surveillance des mollusques (MPO, 2007) (https://www.glf.dfo-mpo.gc.ca/sci-sci/smn-

rmm/intro-e.jsp) pour examiner les variations spatiales et temporelles de la productivité des 

mollusques au moyen de cages normalisées à l’intérieur des baies où a cours l’élevage des 

huîtres ou des moules dans le sud du golfe du Saint-Laurent. Les différences des taux de 

croissance des bivalves dans les différentes baies sont par exemple plus marquées entre les 

diverses années que les différences relevées entre les baies malgré des intensités variables 

d’élevage des bivalves à l’intérieur de ces baies. Ce fait laisse supposer que la productivité est 

plus étroitement liée aux fluctuations annuelles générales des apports de nutriants, de la 

prolifération du plancton ou des variations de températures qu’aux interventions des producteurs 
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à l’intérieur d’une baie donnée. Cette surveillance de la productivité des mollusques se poursuit 

et continuera à fournir des données de référence sur la croissance des mollusques pour qu’on 

dispose d’une indication des effets sur les écosystèmes si l’on observe des changements 

s’écartant de la variabilité naturelle.   

Compte tenu des niveaux historiques des huîtres naturelles à l’intérieur des estuaires du 

Nouveau-Brunswick (voir la section 5.2 État historique des populations d’huîtres) ainsi que des 

comparaisons effectuées avec la production de bivalves dans les autres régions du monde, il 

semble que la capacité limite écologique de ces systèmes ne soit pas susceptible d’être 

négativement affectée par le niveau anticipé d’ostréiculture dans la colonne d’eau.      

4.4.3 Nutriants  

L’effet des libérations de nutriants, comme l’azote et le phosphore, des huîtres cultivées, sous 

forme de fèces et de pseudofèces, est généralement considéré comme un facteur d’importance 

inférieure comparativement à l’afflux régional de nutriants dans les masses d’eau libre (Folke et 

Kautsky, 1989; Kirby et Miller, 2005; Ferreira et coll., 2007). On considère de façon générale 

que les excrétions que produisent les huîtres sont rapidement assimilées par le plancton à 

l’intérieur de la colonne d’eau (Pietros et Rice, 2003). Les mollusques d’élevage consomment le 

plancton ambiant et ne sont pas nourris artificiellement. Ils n’ajoutent ainsi pas d’éléments 

nutritifs, mais peuvent plutôt modifier la dynamique des nutriants et concentrer ces derniers 

dans les environs immédiats de l’exploitation (McKindsey et coll., 2006a). Il peut être difficile 

d’évaluer cette concentration de nutriants à l’intérieur de la colonne d’eau, ce qui explique 

pourquoi on déploie des efforts appréciables pour étudier l’enrichissement benthique et les 

biodépôts, tel qu’il a déjà été signalé.   

Contrairement à l’élevage des poissons à nageoires, où l’un des principaux facteurs de stress 

est lié à l’addition de nutriants, de substances chimiques et de produits pharmaceutiques sous la 

forme de nourriture pour poisson, l’élevage des bivalves représente une activité d’extraction, 

dans le cadre de laquelle les bivalves filtrent la nourriture de la colonne d’eau et ces nutriants 

sont entièrement éliminés de l’écosystème par la récolte. Sarà (2006) a réalisé une 

méta-analyse des effets écologiques de l’aquaculture sur les nutriants en comparant l’élevage 

des crevettes, du poisson et des bivalves ainsi que la polyculture. L’auteur en est venu à la 

conclusion que l’effet de l’aquaculture sur les nutriants était le plus marqué en eau douce et le 

plus faible en milieu marin. L’auteur avait constaté que les bivalves semblaient n’avoir aucune 

influence sur les nutriants dissous et que « l’ampleur moyenne de l’effet » était négative (-0,03) 



 

 

54

contrairement aux valeurs positives relevées dans le cas de la crevette (+0,71), des poissons 

(+1,10) et de la polyculture (+1,80) (Sarà, 2006).   

Cela dit, même si les huîtres sont reconnues pour avoir été très abondantes par le passé, le rôle 

que joue l’élevage des mollusques par l’influence qu’ils exercent sur la dynamique des nutriants 

dans les estuaires ainsi que par le broutage sélectif du plancton demeure un sujet de recherche 

continue.   

4.4.4 Végétation aquatique submergée  

Une autre préoccupation courante a trait aux dommages que pourrait causer l’élevage à la 

végétation aquatique submergée considérée comme un habitat important pour plusieurs 

espèces de poissons (p. ex. Chambers et coll., 1999; Joseph et coll., 2006; Vandermeulen et 

coll., 2006). Les plantes marines comme la zostère sont considérées comme un habitat vital 

dans de nombreuses régions du globe parce qu’elles jouent des rôles écologiques importants, 

qu’elles sont souvent réputées rares et qu’elles font en conséquence souvent l’objet de 

programmes de surveillance (Short et coll., 2001). Cette végétation est importante pour de 

nombreux poissons et invertébrés et elle contribue à la richesse écologique de la région. Dans 

les estuaires du Nouveau-Brunswick, la zostère (Zostera marina) est considérée comme 

abondante dans de nombreuses baies. Des levés ont révélés que les zosteraies peuvent 

représenter des parties appréciables des estuaires du Nouveau-Brunswick (SEnPAq, 1990ab). 

Dans la baie de Saint-Simon Sud et dans la baie de Richibucto, par exemple, 98 % et 78 % de 

la superficie des baies, respectivement, sont recouverts de zosteraies; ces pourcentages 

n’excluent pas les types de sédiments ne convenant pas aux zostères. On utilise actuellement 

l’étude de SEnPAq (1990ab) comme outil de référence pour comparer la répartition des 

zostères. Un groupe de travail du MPO est présentement en train d’évaluer en collaboration 

avec Environnement Canada, Parcs Canada et des universités l’utilisation des zostères comme 

indicateurs éventuels de la santé des baies au Nouveau-Brunswick.  

L’eutrophisation demeure la principale préoccupation par rapport à la productivité des zostères; 

elle est reconnue comme une menace parce qu’elle accroît les épiphytes sur les feuilles et 

réduit la clarté de l’eau, ce qui modifie la productivité primaire de la végétation benthique vers le 

phytoplancton. Les ouvrages scientifiques démontrent clairement que la filtration des 

mollusques joue un rôle crucial dans l’amélioration de la clarté de l’eau, laquelle accroît la 

disponibilité de lumière et améliore la biodisponibilité des nutriants pour ainsi stimuler la 

croissance des zostères (p. ex. V.S. Kennedy, 1996; Newell et Koch, 2004; Kirby et Miller, 2005; 
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Newell et coll., 2005). Cette interaction positive peut apparemment diminuer dans certains 

milieux hautement eutrophiques, comme le lagon Thau en France (p. ex. DeCasabianca et coll., 

1997 et 2003).  

D’autres préoccupations pourraient être liées aux perturbations physiques, car les activités 

d’élevage pourraient déloger les zostères, par exemple le piétinement, l’ancrage et le l’érosion 

causée par les embarcations à moteur. Les pratiques d’ostréiculture passées, dans le cadre 

desquelles on enlevait en partie les zostères pour faciliter le prélèvement des huîtres et accroître 

la circulation de l’eau, n’ont désormais plus cours. Vandermeulen et coll. (2006) affirment qu’on 

peut protéger l’habitat en maintenant un espacement adéquat entre les filières et en réduisant 

les impacts physiques. Rumrill et Poulton (2004) ont constaté que l’espacement des rangées de 

matériel d’ostréiculture de trois mètres présentait des proportions de zostères s’insérant dans la 

fourchette de variation observée dans une série de secteur de référence, alors que des impacts 

notables se manifestaient lorsque l’espacement entre les rangées était inférieur. L’espace qu’on 

laisse actuellement pour la navigation des embarcations (habituellement plus de 7 m) est en 

général supérieur à l’espacement minimal (plus de 3 m) recommandé par le PNE   

(Vandermeulen et coll., 2006).  Dumbauld (2005, cité dans Vandermeulen et coll., 2006) affirme 

que les zostères peuvent se rétablir en l’espace d’un à deux ans si on ne les perturbe pas.    

Stephan et coll. (2000) ont compilé les résultats des effets de l’emploi des engins de pêche 

(c.-à-d. le dragage, le chalutage, le râtelage, etc.) sur la végétation aquatique submergée et il a 

qualifié le « potentiel de rétablissement des dommages subis » des zostères marines de 

« moyen » comparativement à dix autres espèces de végétaux marins. Peterson et coll. (1987) 

ont évalué l’effet de différentes intensités de récolte mécanique des myes (Mercenaria 

mercenaria), y compris la technique du « dégagement des myes à l’hélice », qui consiste à 

diriger le souffle d’une hélice vers le bas avec suffisamment de force à l’intérieur des sédiments 

pour déplacer les sédiments et ainsi exposer les myes et faciliter leur collecte à l’aide d’un 

chalut. Les chercheurs ont constaté qu’un « dégagement intense » a des effets marqués du 

point de vue de la réduction de la biomasse des zostères, tandis qu’un « dégagement léger » et 

le râtelage ont des impacts beaucoup plus faibles. Les zostères ayant fait l’objet de 

« dégagement léger » et de râtelage se sont rétablies au niveau des secteurs témoins en 

l’espace d’une année.     

À en juger d’après les études de la résilience des zostères aux activités anthropiques 

présentées ci-dessus et aux perturbations naturelles (p. ex. le broutage, l’érosion par la glace, la 
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variabilité annuelle en fonction des conditions environnementales), l’effet potentiel des 

perturbations physiques associées à l’ostréiculture dans la colonne d’eau ne devrait toucher 

qu’une superficie limitée et être entièrement réversible.    

4.4.5 Interactions entre les espèces  

Les préoccupations au sujet des interactions entre les espèces ont habituellement trait à la 

présence d’huîtres supplémentaires à l’intérieur de la colonne d’eau. Abgrall et coll. (en 

préparation) ont réalisé un examen des interactions intraspécifiques et interspécifiques entre 

l’huître et la mye (Mya arenaria). Même si des interactions sont susceptibles de se produire 

entre les populations d’élevage et les populations sauvages, par exemple la prédation, la 

concurrence, etc., aucune indication ne laisse penser que ces interactions diffèrent 

substantiellement de celles survenant entre des populations sauvages. Les huîtres élevées dans 

le sud du golfe du Saint-Laurent proviennent de cette région et ont coexisté avec les autres 

espèces indigènes; elles devraient en conséquence maintenir des interactions biologiques 

semblables avec les populations existantes.  

D’autres préoccupations touchent les ouvrages à l’intérieur de la colonne d’eau. L’étude des 

effets de ces types d’ouvrages a évolué en un domaine de recherche dans lequel on désigne les 

ouvrages sous le nom de dispositifs de concentration de poissons (DCP) (p. ex. Castro et coll., 

2002). Certains auteurs ont avancé que le matériel d’élevage lui-même et d’autres ouvrages 

pourraient contribuer à la productivité estuarienne en créant un substrat dur. L’existence de 

telles surfaces de contact peut limiter la colonisation de certains organismes  (McKindsey et 

coll., 2006a). Le passage d’un habitat de sable-boue essentiellement bidimensionnel à un 

habitat à surface dure tridimensionnel peut singulièrement modifier la superficie accessible.   

DeAlteris et coll. (2004) ont mené une étude pour comparer la valeur relative de l’habitat du 

matériel aquacole (râteliers et sacs), la végétation aquatique submergée (Zostera marina) et le 

fond marin dépourvu de végétation peu profond. Une évaluation de l’abondance et de la 

diversité des organismes marins résidents et transitoires dans ces habitats respectifs leur a 

permis de constater que le matériel aquacole avait une valeur écologique déterminante. Il 

accroissait la complexité de l’habitat et soutenait des niveaux d’abondance d’organismes plus 

élevés que le fond marin dépourvu de végétation; on a déterminé qu’une telle situation était 

particulièrement avantageuse pour les espèces d’invertébrés et de poissons d’importance 

récréative et commerciale au cours des premiers stades de leur cycle de vie. DeAlteris et coll. 

(2004) en ont conclu que la valeur relative de l’aquaculture pour l’habitat est à tout le moins 
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équivalente à celle de la végétation aquatique submergée. Powers et coll. (2007) ont démontré 

que la flore et la faune associées au matériel d’élevage des myes (filets) étaient déterminantes 

et que la structure de la communauté d’invertébrés mobiles et de poissons juvéniles fréquentant 

les concessions ressemblait plus à celle des zostères que des habitats des platins de sable. Ils 

ont constaté que la fréquentation des poissons juvéniles était trois fois plus considérable dans 

les zostères et trois à sept fois supérieure dans l’épibiote rattaché aux concessions de myes que 

dans les habitats des platins de sable. 

Dans le même ordre d’idées, une étude réalisée dans le sud du golfe du Saint-Laurent en 2006 

a surveillé les niveaux et les types d’épifaune présents sur les sacs d’huîtres flottants (Mallet et 

coll., en préparation). Les sacs d’ostréiculture intouchés peuvent accumuler de 500 à 1 500 g 

(poids humide) d’épifaune (p. ex. amphipodes, algues, arthropodes, mollusques, etc.) par sac au 

cours d’une saison. Ce phénomène peut avoir des ramifications importantes sur le réseau 

trophique. L’abondance estimative de l’amphipode tubulaire Jassa a par exemple déjà atteint 

plus de 185 000 individus par sac l’automne. Ceux-ci peuvent représenter une source de 

nourriture abondante pour les petits poissons (p. ex. épinoches, athérinidés, tanches-tautogues, 

etc.) qui semblaient se nourrir à la surface des sacs (Mallet et coll., en préparation).  

On a de plus évalué la communauté faunique épibenthique dans les secteurs d’ostréiculture à 

l’aide de sacs en suspension dans trois baies du Nouveau-Brunswick en 2006. Des collectes ont 

été effectuées au moyen de chaluts à l’intérieur des concessions (0 m) et à des distances 

subséquentes de 25 m, 100 m et 500 m de la limite des concessions (Skinner et coll., en 

préparation). Les chercheurs ont de façon générale constaté que l’abondance d’organismes 

totaux et la richesse des espèces étaient substantiellement supérieures à l’intérieur des 

concessions qu’à l’extérieur de celles-ci; l’espèce des crevettes et les moules bleues 

prédominaient généralement parmi les communautés des emplacements des concessions. La 

contribution du matériel d’élevage à la valeur de l’habitat s’explique en partie par le fait que 

l’ostréiculture crée plusieurs compartiments (substrats dur et mou, habitat d’alimentation, de 

refuge et de croissance) et niveaux trophiques (producteurs primaires, filtreurs, dépositivores) à 

l’intérieur de la colonne d’eau (Mazouni et coll., 2001). Les prédateurs opportunistes, comme les 

étoiles de mer et le crabe commun (Cancer irroratus), qui peuvent être abondants dans les 

emplacements de mytiliculture et qui s’alimentent des moules qui se détachent, ont toutefois 

seulement été observés à l’occasion à l’intérieur des sites d’ostréiculture (Hardy, données non 

publiées). 
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4.5 Conclusion de l’évaluation des risques écologiques 

La présente évaluation des risques écologiques définit et caractérise nombre de risques que 

l’ostréiculture dans la colonne d’eau pose aux poissons et à l’habitat du poisson, et elle les 

analyse dans le contexte des ouvrages scientifiques et de la dynamique des écosystèmes. Il est 

essentiel de signaler que les gestionnaires des habitats devraient considérer cette évaluation 

comme un point de départ et la réexaminer au fur et à mesure que de nouvelles données 

deviendront accessibles.   

Les priorités de recherche définies dans le PNE ainsi que dans d’autres initiatives amélioreront 

et clarifieront davantage certaines des incertitudes liées à cette activité, une fois réalisée. Nous 

reconnaissons par ailleurs qu’il existe des incertitudes et qu’elles continueront à exister, car il 

s’agit d’écosystèmes complexes et nous encourageons des recherches scientifiques plus 

poussées dans ce domaine. 

Il est clair que « l’échelle et l’intensité » de l’exploitation d’élevage des mollusques constitue le 

principal facteur à la source des effets négatifs éventuels. L’élevage des huîtres indigènes ayant 

cours au Nouveau-Brunswick s’effectue à des densités beaucoup plus faibles que dans les 

autres régions du monde; ses effets éventuels sont considérés comme réversibles et ils se 

limitent généralement à la superficie au sol de l’exploitation. Nous sommes d’avis, nous 

appuyant sur la matrice d’évaluation des risques, que « l’échelle des effets négatifs » résiduels 

associés à l’ostréiculture dans la colonne d’eau ayant cours au Nouveau-Brunswick est peu 

élevée.  

Du point de vue de la vulnérabilité, les zosteraies constituent le principal facteur de la matrice 

des risques, car elles sont considérées comme importantes, mais elles sont omniprésentes dans 

de nombreuses baies du Nouveau-Brunswick. Les zostères semblent également résilientes face 

aux impacts marqués lorsque la qualité de l’eau se maintient. L’eutrophisation et la turbidité 

semblent constituer les principaux facteurs affectant la qualité de l’eau et en conséquence la 

vulnérabilité des zostères. Le maintien de la qualité de l’eau devrait probablement constituer le 

point de mire de la santé des zostères. Vu nos inquiétudes au sujet de la qualité de l’eau en 

général, nous pensons que le niveau de « vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson » 

est moyen d’après la matrice d’évaluation des risques.    

À notre avis, on peut vraisemblablement gérer les effets négatifs résiduels potentiels associés à 

l’ostréiculture au moyen d’une planification et de mesures d’atténuation adéquates. 
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L’ostréiculture dans la colonne d’eau ayant cours dans le secteur du Nouveau-Brunswick du 

golfe n’est pas considérée comme une activité qui pourrait porter gravement atteinte à la 

capacité de production ni à l’intégrité de l’habitat du poisson à l’intérieur de ces écosystèmes. 

Nous en concluons par conséquent que, dans l’ensemble, d’après l’état actuel de nos 

connaissances et l’échelle de l’ostréiculture dans la colonne d’eau, le risque résiduel potentiel de 

manifestation d’impacts négatifs importants sur le poisson et l’habitat du poisson est faible et 

que cet élevage constitue une activité à faible risque.    

Cette opinion correspond par ailleurs à l’avis de la Section des écosystèmes aquatiques du 

MPO au sujet de l’ostréiculture à l’intérieur de la colonne d’eau dans le secteur du 

Nouveau-Brunswick du golfe, qui jette un regard plus large sur le rôle de l’aquaculture 

(similairement à l’AAEN considérée dans la section qui suit). Ses chercheurs en sont venus à la 

conclusion que cette activité pose un faible risque d’avoir des effets négatifs sur l’habitat du 

poisson en raison de ces facteurs : 

 les pratiques d’élevage actuelles (et le Code de pratique) employées par l’industrie 

ostréicole;  

 la biomasse relativement faible des huîtres sur une concession aquacole;  

 l’existence de densités de récifs naturels dépassant la biomasse utilisée dans le 

contexte de l’ostréiculture;  

 les débarquements historiques élevés d’huîtres au Nouveau-Brunswick, qui 

laissent supposer une capacité limite naturelle élevée;  

 la nature des mollusques à titre de filtreurs consommant et recyclant les nutriants;  

 le problème de l’accroissement de la charge de nutriants des estuaires associé aux 

activités humaines et la capacité des filtreurs de contribuer à l’atténuation de ces 

effets;  

 la récolte annuelle des mollusques, qui permet de prélever des tonnes de matières 

organiques et inorganiques des baies; et  

 l’élevage des huîtres ayant eu cours ces dernières décennies au 

Nouveau-Brunswick sans effets négatifs évidents importants.    
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5 ANALYSE DES AVANTAGES ÉCOLOGIQUES NETS 

Nous avons, dans l’évaluation des risques qui précède, considéré le potentiel d’impacts 

environnementaux des ouvrages d’ostréiculture; nous considérerons maintenant le rôle 

d’assainissement éventuel que peuvent jouer les huîtres. Le PNE avait conclu que les bivalves 

d’élevage semblaient jouer nombre des mêmes rôles écologiques que ceux des communautés 

de bivalves naturelles, une fonction jugée généralement bénéfique à un certain nombre de 

composantes des écosystèmes estuariens tempérés.  

Même si les huîtres d’élevage diffèrent des récifs du point de vue de leur forme structurale, il est 

utile, dans le cadre de la présente évaluation, de considérer les services écologiques que jouent 

les huîtres. Les écosystèmes côtiers et les estuaires dans lesquels prédominent les bivalves 

présentent des réactions complexes qu’une dynamique linéaire ne peut pas facilement expliquer 

(Dame et coll., 2002). Une analyse des avantages environnementaux nets (AAEN) consiste à 

détailler les conclusions de l’évaluation des risques écologiques en considérant les avantages, 

en même temps que les risques, pour aider les gestionnaires dans leurs prises de décisions 

(département de l'Énergie des États-Unis, 2003).  

5.1 État historique des populations d’huîtres 

Milewski et Chapman (2002) ont préparé un sommaire de l’exploitation passée des huîtres dans 

la province ainsi que de leur rôle écologique et des défis qui se posent à leur égard. Il est 

possible de reconstituer une série chronologique relativement complète des débarquements 

d’huîtres saisonniers de 1876 à nos jours à partir des données publiées qui nous permet de 

retracer l’évolution et les tendances des débarquements au cours des 130 dernières années. 

Ces données procurent une série chronologique relativement fiable au sujet de l’évolution de 

l’industrie de la pêche aux huîtres avant l’arrivée de l’ostréiculture. Newell (1988) a proposé 

l’utilisation de ce genre de série chronologique pour effectuer des suppositions sur les stocks 

passés des récifs d’huîtres. Nous basant sur l’exemple de Newell, nous avons obtenu les 

données des débarquements d’un certains nombre de sources : les chiffres de 1876 à 1969 

proviennent de Morse (1971); ceux de 1971 à 1984, des données de Jenkins (1987) en livres 

impériales, ensuite converties en tonnes métriques; les données de 1984 à 2004 ont été 

compilées par le MPO à partir de statistiques obtenues des factures de vente, qu’illustre le 

graphique qui suit (figure 7). Ces données montrent les tendances générales dans l’exploitation 
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des stocks naturels d’huîtres. Elles contribuent également à illustrer l’échelle des populations 

naturelles avant les récoltes actuelles.    

À leur summum au Nouveau-Brunswick, les débarquements signalés ont atteint un sommet de 

l’ordre de 4 000 t vers la fin des années 40. Ils s’étaient maintenus entre 1 000 et 1 500 t au 

cours des 75 années antérieures. Depuis lors, les débarquements au Nouveau-Brunswick sont 

constamment demeurés au-dessous de la marque des 500 t, sans indication que les 

débarquements commerciaux retourneront aux chiffres antérieurs à l’épizootie de Malpèque 

(tableau 10). 
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Figure 7 – Débarquements d’huîtres provenant de la pêche commerciale rapportés, 1876-2004 (Morse, 1971;Jenkins, 1987; 
MPO,2003b). 
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Tableau 9 – Quantités historiques estimatives d’huîtres dans les provinces Maritimes (basées 
sur les données de Newell, 1988) comparativement aux niveaux de pêche et d’ostréiculture 
actuels. 

 Secteur de la 
N.-É. du 
golfe      
Poids total (t) 

Secteur du 
N.-B. du 
golfe     
Poids total (t) 

Î.-P.-É.    
Poids total (t) 

Total 
Poids total (t)

Biomasse estimative 
d’huîtres de 1870 à1900  

10 161 35 912 130 565 176 638

Production aquacole totale 
estimative            
(MAANB, 2006, 
statistiques du MPO)   

232 1 857 2 849 4 939

Production aquacole totale 
estimative – toutes tailles    
(Comeau, 2006) 

1 249  

Débarquements d’huîtres 
pêchées estimatifs, 
65 mm et plus      
(Comeau, 2006) 

75  

 

Nous pouvons à partir de ces chiffres et suivant l’approche de Newell (1988), estimer qu’il 

existait un stock permanent de l’ordre de 176 000 t d’huîtres dans l’ensemble des trois provinces 

Maritimes avant les années 1900, soit 10 161 t en N.-É.; 35 912 t au N.-B., et 130 565 t à 

l’Î.-P.-É. Compte tenu du fait que les débarquements rapportés sont généralement inférieurs aux 

chiffres réels et qu’au tournant du 20e siècle, un certain nombre de bancs d’huîtres des 

Maritimes étaient déjà considérés comme décimés (Morse, 1971), il est juste de supposer que 

ces chiffres représenteraient une estimation conservatrice.  

Selon les chiffres estimatifs provinciaux et le relevé de Comeau et coll. (2006), les productions 

commerciale et ostréicole actuelles combinées représenteraient moins de 5 % de la biomasse 

historique des huîtres. Cela laisse par conséquent supposer que le stock permanent combiné 

d’huîtres présent dans les estuaires du Nouveau-Brunswick est substantiellement inférieur à la 

biomasse que l’on aurait observée au tournant du 20e siècle. Ce phénomène correspond aux 

tendances signalées ailleurs dans les ouvrages pertinents (Kirby, 2004). 
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Ces données historiques sur les huîtres des provinces Maritimes laissent supposer une capacité 

limite naturelle élevée et une prépondérance naturelle des huîtres dans ces écosystèmes 

estuariens. 

5.2 Caractérisation de l’état de référence  

On établit généralement les états de référence à partir des niveaux préalables à l’activité (c-à-d. 

avant l’implantation de l’ostréiculture). Cependant, comme l’a révélé le texte qui précède, les 

« données de référence » en vertu desquelles nous comparons habituellement le 

développement de ces activités a déjà changé spectaculairement par rapport aux niveaux 

historiques. Il est difficile de déterminer où situer le point de repère pour établir des 

comparaisons et évaluer ce qui constitue un « écosystème naturel et productif », car notre point 

de vue actuel est déjà passablement éloigné des niveaux antérieurs. L’état de référence de 

nombreux estuaires du Nouveau-Brunswick, à l’instar de nombreux autres endroits de la côte 

atlantique de l’Amérique du Nord, était caractérisé par une abondance d’huîtres d’un niveau qu’il 

est aujourd’hui difficile d’imaginer (Gosling, 2003, Kennedy, 1996). L’exercice ci-dessus 

d’examen des niveaux historiques procure une meilleure perspective pour évaluer les 

changements actuels d’échelle au sein de nos écosystèmes et pour évaluer le rôle de l’huître 

comme élément clés à l’intérieur d’un écosystème présumément diversifié, fonctionnel et 

productif.      

5.3 Caractérisation des avantages écologiques 

McKindsey et coll., (2006) décrivent les effets de l’élevage des mollusques sur l’habitat du 

poisson. Le rapport fournit des renseignements détaillés sur le rôle des bivalves au sein de 

l’écosystème dans des conditions naturelles; il décrit diverses méthodes d’élevage des 

mollusques; et il évalue s’il y a reproduction de ces rôles dans des conditions d’élevage. Leur 

examen de la documentation pertinente révèle que les bivalves représentent des éléments clés 

d’un habitat du poisson sain.    

Plusieurs auteurs allèguent par ailleurs que les récifs d’huîtres peuvent jouer un rôle crucial 

dans la dynamique et la résilience des estuaires tempérés. Le lecteur peut consulter l’étude 

détaillée de Dame (1996) : The ecology of marine bivalves, an ecosystem approach. Ces 

auteurs soutiennent que les huîtres et leurs récifs contribuent à la robustesse des estuaires 

tempérés; c’est pourquoi ils les qualifient de métapopulations clés (Dame et coll., 1984; Ray et 

coll., 1997), d’habitats biogènes (Kennedy, V.S., 1996, Lenihan, 1999, Cranfield  et coll., 2004, 
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Kirby et Miller, 2005), d’ingénieurs écosystémiques (Coen et coll., 1999, Gutierrez et coll., 2003), 

d’habitats essentiels  du poisson (DeAlteris et coll., 2004) et d’habitats estuariens vitaux (Coen 

et coll., 1997, McCormick-Ray, 2005). Le tableau 10 résume ces rôles écologiques.  
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Tableau 10 – Sommaire des effets fonctionnels des populations d’huîtres naturelles sur les 
éléments estuariens (basé sur les données de Ray et coll., 1997; Kennedy V.S., 1996; Ruesink 
et coll., 2005; McCormick-Ray, 2005)   

FONCTIONS 
ESTUARIENNES 

SERVICES ÉCOLOGIQUES FOURNIS PAR LES HUÎTRES 

Productivité 
benthique 

Ajoutent des nutriants et précipitent les fèces et les pseudofèces dans le benthos 
pour nourrir les nourrisseurs de fond, notamment le homard, les crabes et les 
organismes endobenthiques. Peuvent abaisser le ratio de diatomées centrées (eaux 
planctoniques et eutrophiques) au profit des diatomées pennées (eaux benthiques et 
claires). 

Biodiversité Fournissent un espace de niches accru aux fins de la complexité écologique et de 
l’abondance faunique; soutiennent les espèces sténohalines le long d’un gradient de 
salinité; soutiennent la diversité des épizoaires; modulent la structure des populations 
estuariennes vers un équilibre souhaitable. Fournissent un point de fixation au 
substrat aux végétaux et aux invertébrés.   

Couplage des 
nutriants avec 
d’autres habitats  

Couplage bentho-pélagique des nutriants. Consommation de phytoplancton 
renfermant de l’azote organique NH4

+. Améliorent la libération de N par les sédiments 
dans l’atmosphère. Réabsorption du NH4

+ par le phytoplancton. Améliorent la 
composition des nutriants directement accessibles à la VAS.  

Résilience 
estuarienne et 
robustesse des 
écosystèmes  

Forment des métapopulations et contribuent aux autres communautés comme 
sources de repeuplement des secteurs perturbés; le long cycle de vie des huîtres 
contribue à la stabilité de la biomasse dans les estuaires. Accroissent l’hétérogénéité 
de l’habitat dans le système ainsi que la redondance des habitats, ce qui peut ajouter 
des options pour la survie des espèces.   

Capacité de 
filtration  

La présence permanente de bivalves longévifs exerce un contrôle efficace du 
broutage du phytoplancton. Potentiel de taux élevé de roulement des eaux 
estuariennes. Assurent un tri préférentiel des organismes en fonction de la taille; 
limitent les impacts sur le zooplancton; atténuent la floraison excessive de plancton; 
filtrent les bactéries de la colonne d’eau. 

Structure de 
l’habitat 

Les récifs forment des îlots de substrat dur individuels qui fournissent un substrat 
normalement limité. Les coquilles procurent un substrat tridimensionnel à d’autres 
organismes qui l’utilisent comme habitat de frai, de croissance et de refuge. Un fond 
d’un mètre carré de coquilles représente 50 mètres carrés de superficie pour 
l’épifaune. Ces organismes servent de sources de nourriture à divers prédateurs. Les 
récifs servent de lieux de halte de migration et d’alimentation; ils créent une matrice 
d’habitats marins qui relient des parcelles de ressources au benthos, aux marais et à 
d’autres habitats estuariens. Les coquilles mortes peuvent contribuer à stabiliser le 
benthos et à apprêter le substrat aux fins de l’établissement du naissain, et elles se 
recyclent au fil du temps. Elles fournissent un lieu de refuge en cas de conditions 
environnementales extrêmes.  

Régime photique  Éliminent les particules organiques/inorganiques de la colonne d’eau et améliorent la 
profondeur du rayonnement photosynthétiquement utilisable (RPU).  

Conversion 
métabolique 

S’alimentent de phytoplancton et convertissent l’énergie en production secondaire; 
libèrent des gamètes et des larves qui nourrissent d’autres organismes, notamment le 
zooplancton et d’autres filtreurs. Forment des noyaux spatiaux d’activité biologique et 
associent l’activité hétérotrophique benthique aux interactions intenses entre 
prédateurs et proies. Cela contribue à faire des estuaires tempérés certains des 



 

 

67

FONCTIONS 
ESTUARIENNES 

SERVICES ÉCOLOGIQUES FOURNIS PAR LES HUÎTRES 

systèmes naturels les plus productifs connus (1 514 gCm-2y-1). 

Processus 
sédimentaires et 
rivage  

Les récifs jouent un rôle tampon contre les tempêtes modérées et l’action des 
vagues. Ils empêchent l’érosion des berges des chenaux et ils stabilisent et protègent 
les bords des marais salés. Les biodépôts liés par mucus présentent une cohésion 
améliorée des particules et peuvent résister à l’érosion. Les récifs configurent 
l’écoulement de l’eau. Ils modifient la couche limite benthique et l’hydrodynamique de 
la colonne d’eau, ce qui améliore les déplacements de particules, les possibilités 
d’alimentation et les dispersions des particules.   

5.4 Comparaison d’états de rechange  

Le rôle crucial des récifs d’huîtres devient plus apparent lorsqu’ils disparaissent des estuaires, 

comme ce fut le cas dans l’Est des États-Unis (Kirby, 2004). Rothschild et coll. (1994), ont par 

exemple estimé que l’habitat total des huîtres dans la partie du Maryland de la baie de 

Chesapeake correspond probablement aux 50 % ou moins de ce qu’il était il y a un siècle, que 

l’habitat résiduel est de qualité substantiellement inférieure en moyenne et que la biomasse par 

unité d’habitat représente environ 1 % de ce qu’elle était au tournant du siècle.  

On croit que des réductions aussi spectaculaires des populations d’huîtres ont eu des cascades 

d’effets indésirables sur la dynamique des communautés et des écosystèmes, comme la 

disparition des mécanismes de contrôle descendant sur le phytoplancton, laquelle pourrait avoir 

entraîné des augmentations des nuisances et des floraisons d’algues toxiques, une réduction de 

la clarté de l’eau, une perte de la végétation aquatique submergée et une perte de populations 

de poissons (Kennedy V.S., 1996; Kirby et Miller, 2005). Il est raisonnable de supposer qu’il 

existe dans notre région un état comparable de réduction de la contribution des huîtres à 

l’écologie estuarienne, car cette tendance historique d’appauvrissement systématique des récifs 

a suivi un cours similaire le long du littoral de l’Est (Kirby, 2004). Une telle réduction 

représenterait une perte déterminante en ce qui a trait à la productivité et à la fonction de ces 

écosystèmes en même temps qu’une réduction probable de la qualité de l’eau. 

Les populations d’huîtres naturelles se trouvent actuellement en état de déclin. On estime que 

les populations ont diminué de plus de 90 % à la suite de la maladie de Malpèque. Dans 

certaines régions, il faudrait augmenter la population de 100 à 1 000 fois pour rétablir les 

services souhaités fournis par les huîtres (Luckenbach, 2004). On reconnaît de plus en plus 

l’élevage des bivalves comme une activité d’une importance cruciale qui fournit des services 
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écosystémiques importants et des avantages publics, comme l’atténuation de la dégradation de 

la qualité de l’eau (Powers et coll., 2007). 

5.5 Importance des avantages écologiques  

On peut observer l’importance des avantages écologiques des huîtres dans les décisions prises 

d’investir une somme énorme de ressources dans le rétablissement et la réintroduction des 

huîtres. La restauration des récifs d’huîtres dans les estuaires tempérés, en particulier, est 

considérée comme cruciale pour favoriser l’état souhaitable d’équilibre, caractérisé par une 

production d’espèces de poissons considérées comme utiles à la société (Ulanowicz et Tuttle, 

1992; Peterson et coll., 2003). Les chercheurs en sont venus à la conclusion que 

l’accroissement du nombre d’huîtres, naturellement ou par le biais de l’ostréiculture, entraînerait 

un accroissement de la productivité primaire benthique, des stocks de poissons et des densités 

de zooplancton.     

Les mollusques bivalves sont de plus en plus considérés en raison de leur rôle dans les 

programmes de restauration et de leur utilisation pour atténuer les impacts négatifs des activités 

d’utilisation des terres (Landry, 2002). Ces dernières années, PHDD-MPO a accordé plusieurs 

autorisations en vertu du paragraphe 35(2) de la Loi sur les pêches relativement à des projets 

situés dans l’environnement estuarien et marin. Comme il avait été déterminé que ces projets 

(p. ex. quais, ponts, etc.) causeraient une détérioration, une destruction ou une perturbation 

(DDP) de l’habitat du poisson, les promoteurs ont dû compenser la perte d’habitat du poisson. 

Dans la Région du Golfe, une majorité des projets de compensation de l’habitat du poisson 

marin sont apparentés à la création de récifs en raison des rôles écologiques positifs de ces 

derniers (C. Godin, communication personnelle). On recommande aussi habituellement la 

restauration des récifs d’huîtres comme mesure de compensation face aux dommages à 

l’habitat du poisson dans les autres régions du monde; les avantages environnementaux nets de 

telles interventions sont considérés comme positifs (Newell, 2004; Kirby et Miller, 2005; Newell 

et coll., 2005). Il est reconnu que la restauration des récifs d’huîtres naturelles présente des 

avantages écologiques déterminants et celle-ci est souvent recommandée comme option de 

préférence en raison des gains globaux qu’elle entraîne dans la structure et la fonction de 

l’habitat.   

Aux États-Unis, la National Oceanic & Atmospheric Administration (NOAA) est activement 

engagée et effectue des investissements substantiels dans le rétablissement des populations 

d’huîtres : dans la baie de Chesapeake seulement, ce financement a représenté 5,4 millions de 
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dollars en 2006. (http://chesapeakebay .noaa.gov/RestorationMain.aspx). Les représentants de 

l’Administration affirme : « À une certaine époque, les huîtres étaient tellement abondantes dans 

la baie de Chesapeake que leurs récifs posaient un danger à la navigation des navires 

remontant la baie. Maintenant, à la suite de la maladie, de la mauvaise qualité de l’eau et de 

décennies de surpêche, la population d’huîtres de la baie représente environ 1 % de ce qu’elle 

était jadis. Des organismes fédéraux et d’État, l’industrie, les établissements universitaires et 

des groupes sans but lucratif ont tous déployés des efforts ardents pour rétablir la population 

d’huîtres d’indigènes à des niveaux qui procureront encore une fois le degré de services 

écologiques et économiques qu’elle fournissait. »     

Comme il a déjà été expliqué ci-dessus (p. ex. Dealteris, 2004; Powers et coll., 2007), le 

matériel d’ostréiculture peut également servir de récifs biogènes importants pouvant accroître la 

productivité de nombreuses invertébrés et poissons. Même si les moyens artificiels d’accroître 

les populations d’huîtres d’élevage pourraient ne pas fournir toutes les fonctions que procurent 

les récifs d’huîtres, comme l’habitat tridimensionnel associé aux récifs naturels (Coen et coll., 

1999), l’ostréiculture peut être considérée comme un avantage écologique appréciable 

(Ulanowicz et Tuttle, 1992). L’élevage de l’huître indigène peut en plus fournir indirectement des 

sanctuaires de géniteurs au fur et à mesure que se rétablissent les populations d’huîtres de 

fond. Des comptes rendus non scientifiques font état d’un certain nombre de baies où des 

huîtres ont recommencé à frayer et à s’établir avec la présence de l’ostréiculture dans la 

colonne d’eau, dans des endroits où elles étaient absentes depuis quelques décennies 

(C. Noris, communication personnelle).  

5.6 Conclusion au sujet de l’analyse des avantages écologiques nets 

L’élevage des bivalves constitue, de par sa nature même, une activité d’extraction dans laquelle 

le succès est directement lié à la qualité de l’environnement, à l’approvisionnement naturel de 

larves et à la disponibilité de nourriture naturelle. La FAO (2007) allègue que « l’élevage des 

mollusques est considéré comme hautement écologique, car leur croissance n’impose aucun 

intrant et utilise les nutriants des eaux voisines ». Outre la valeur des huîtres elles-mêmes, la 

productivité secondaire associée à l’élevage est elle aussi susceptible d’avoir une valeur 

importante pour les ressources de pêche (p. ex. Powers et coll., 2007).   

Nous estimons que la population naturelle d’huîtres dans les estuaires du Nouveau-Brunswick 

au tournant du 20e siècle était environ 20 fois supérieure aux niveaux actuels, et ce, en 

regroupant les niveaux d’huîtres sauvages et cultivées. L’élimination de l’habitat endémique créé 
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par les récifs d’huîtres a vraisemblablement entraîné une fragmentation, une perturbation ou une 

élimination des services écosystémiques en même temps qu’une dégradation nette des 

fonctions estuariennes souhaitables. Newell (1988) a avancé que la disparition des huîtres dans 

la baie de Chesapeake, due à la maladie et à la surpêche, a contribué à des changements 

écosystémiques indésirables au sein des réseaux trophiques qui ont abouti à une augmentation 

de la biomasse des prédateurs comme les cténophores et les méduses. L’auteur en conclut 

qu’un « accroissement de la population d’huîtres par la gestion et l’ostréiculture pourrait 

substantiellement améliorer la qualité de l’eau en éliminant des quantités considérables de 

carbone particulaire ».   

On a de plus en plus de preuves que l’accroissement de l’abondance des huîtres est susceptible 

de rétablir certains des services écologiques disparus comme la filtration de l’eau, le couplage 

bentho-pélagique et le contrôle descendant du phytoplancton jadis assuré par les stocks 

naturels. Ces fonctions procurent des avantages nets allant au delà de la simple provision d’un 

habitat au poisson au cours d’une période de temps prolongée. Les huîtres à l’intérieur des 

ouvrages d’ostréiculture ne sont pas considérées comme différentes des huîtres dans la nature. 

Elles peuvent par conséquent fournir un certain nombre de services écologiques, qui pourraient 

éventuellement améliorer la durabilité fonctionnelle et structurale de l’écosystème (Prins et coll., 

1997) ainsi que réduire les symptômes de détresse écologique causés par l’eutrophisation 

(Newell, 1988; Jackson et coll., 2001; Newell et Koch, 2004).   

Les plans d’assainissement de l’habitat reconnaissent de plus en plus le rôle des mollusques 

dans l’amélioration de la qualité de l’eau par l’assimilation et le recyclage de quantités 

considérables de nutriants assuré par l’ingestion du plancton, ce qui contribue à atténuer les 

effets de l’eutrophisation anthropique (Officer et coll., 1982). Ferreira et coll. (2007) analysent le 

potentiel économique des exploitations ostréicoles en tant que « recycleur de nutriants » 

permettant essentiellement d’éliminer la pollution de nutriants en provenance des autres 

industries et de profiter de ce nettoyage, à l’instar des mécanismes d’échange des émissions 

globales. Aux États-Unis, en particulier, où la disparition de l’huître américaine a entraîné des 

changements spectaculaires dans l’équilibre des écosystèmes, un consensus reconnaît que le 

rétablissement des populations d’huîtres est vital au maintien de la santé des écosystèmes.  

L’analyse des avantages écologiques nets nous a permis de replacer dans un contexte plus clair 

des éléments dont on ne tient habituellement pas compte dans une évaluation des risques 

écologiques. Il reste encore essentiel de mieux comprendre de quelle façon des types d’habitats 



 

 

71

distincts, comme les récifs d’huîtres, interagissent à l’intérieur des paysages pour mieux 

comprendre la contribution de l’ostréiculture au soutien des liens des écosystèmes complexes 

(Duffy, 2006). L’exercice de l’examen des effets positifs et négatifs de l’élevage des mollusques 

est informatif, en particulier parce qu’il illustre les défis que doivent relever les gestionnaires en 

soupesant les effets de certaines activités. Cela est particulièrement vrai lorsque la dynamique 

de l’activité en question comporte des rapports non linéaires entre plusieurs effets, tant positifs 

que négatifs, comme ceux associés à une abondance accrue de mollusques (figure 8).    

Nous en concluons que lorsque l’ostréiculture est adéquatement gérée, elle est susceptible de 

fournir des services écosystémiques positifs. Ce point mérite une considération plus poussée 

comme élément clé de la réalisation des objectifs d’un écosystème sain.    
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Figure 8 – Figure conceptuelle des effets relatifs de l’abondance accrue des mollusques 
(de Newell, 2004) 
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6 ÉVALUATION DE LA GESTION DES RISQUES 

6.1 Définition d’options de gestion des risques indiquées  

La gestion des risques vise essentiellement l’obtention d’un degré raisonnable de certitude 

qu’on peut éviter les effets négatifs importants au moyen d’une approche rationalisée et pratique 

compte tenu des limites présentes des connaissances et des options et ressources existantes. 

Le cadre de gestion des risques du PGM prévoit un certain nombre de mécanismes pour gérer 

les projets à faible risque. S’appuyant sur le cadre et le faible risque perçu associé à 

l’ostréiculture dans la colonne d’eau en vertu de l’évaluation des risques écologiques, le MPO a 

considéré que les énoncés opérationnels, les lettres d’avis ou les pratiques de gestion 

exemplaires auraient pu constituer des options acceptables comme outils opérationnels de 

gestion d’un tel niveau de risques.  

Cependant, vu la croissance prévue de l’ostréiculture dans la colonne d’eau, la Région du Golfe 

du MPO a préféré qu’on gère les EE en utilisant l’approche plus rigoureuse du rapport d’examen 

préalable substitut (REPS) dans le cas dans ce genre d’activité. Cette approche s’appuie sur les 

connaissances des effets environnementaux d’un type donné de projets tout en consolidant les 

mesures d’atténuation des diverses autorités fédérales gouvernementales engagées dans le 

processus. Un REPS prévoit généralement des mesures d’atténuation et des pratiques de 

gestion exemplaires identiques à celles normalement préconisées dans le cas d’une évaluation 

d’emplacements individuels et d’une lettre d’avis. On a également préféré cette approche en 

raison de la sensibilité accrue du public et des examens minutieux entourant l’aquaculture en 

général. La démarche exige par ailleurs implicitement que les autorités analysent l’activité dans 

le contexte de leur planification à long terme et de leurs objectifs à l’échelle des baies ainsi que 

des niveaux acceptables de mise en valeur pour équilibrer la durabilité socioéconomique et 

écologique.  

Comme il a déjà été expliqué, un examen préalable substitut consiste à préparer un rapport 

détaillé unique définissant la catégorie de projets visés et décrivant les effets environnementaux 

connexes, les normes de conception et les mesures d’atténuation des projets évalués à 

l’intérieur du rapport. Il comporte une conclusion sur l’importance des effets environnementaux 

de tous les projets évalués en vertu de l’examen préalable substitut. Ce genre de rapport 

présente un sommaire des connaissances accumulées sur les effets environnementaux d’un 

type donné de projets et il définit des mesures reconnues pour réduire ou éliminer la probabilité 
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d’effets environnementaux négatifs. On considère en outre que la préparation d’un REPS 

s’inscrit dans le cadre plus détaillé de gestion à l’échelle de la baie (CGB), qui constitue un 

cadre de réglementation et de planification intégrée plus large. Un REPS représente par surcroît 

un document évolutif qui comporte des dispositions prévoyant des révisions tous les cinq ans ou 

chaque fois que de nouveaux renseignements deviennent accessibles. Un REPS oblige en plus 

la soumission d’un rapport annuel d’examen des lieux au registre public.    

6.2 Communication des risques  

La gestion de l’ostréiculture nécessitera une communication des conclusions de la présente 

évaluation des risques. Au Nouveau-Brunswick, comme partout ailleurs dans le monde, 

l’émergence de l’aquaculture en tant que mode d’utilisation des ressources relativement neuf et 

en essor peut être perçue comme une perturbation du statu quo de longue date établi entre les 

utilisateurs existants (Burbridge et coll., 2001; Shumway et coll., 2003). L’expansion récente de 

l’aquaculture survient le long de littoraux où il existe déjà une forte concentration d’autres 

utilisateurs commerciaux, récréatifs et traditionnels des ressources. Une telle situation peut 

provoquer des préoccupations socioéconomiques par rapport à l’esthétique, à la valeur des 

biens et à l’accès à la navigation de plaisance, non inattendues, en particulier dans les secteurs 

récréatifs et immobiliers côtiers de haute valeur. De plus, l’utilisation de l’espace maritime à des 

fins d’aquaculture soulève des questions qui pourraient s’avérer complexes par rapport aux 

biens et à la compétence fédérale-provinciale.  

La présente évaluation des risques a démontré que les risques éventuels relatifs au poisson et à 

l’habitat du poisson ont été cernés et que l’évaluation de la vraisemblance, des conséquences et 

de la probabilité des effets repose sur des preuves scientifiques fiables. Le niveau de confiance 

que procure une telle approche est élevé, en particulier dans le contexte d’un cadre de gestion à 

l’échelle de la baie (CGB), où les interactions spatiotemporelles avec les entités écologiques se 

trouvent réduites ou ont été évitées.    

6.3 Surveillance, signalement et examen des risques  

Le MPO, le gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, des universités et l’industrie de 

l’aquaculture elle-même mènent activement des recherches au sujet de l’aquaculture. En août 

2000, le MPO a lancé son Programme d’aquaculture durable. Celui-ci traduit l’engagement du 

gouvernement fédéral d’accroître les connaissances scientifiques pour étayer les prises de 

décisions, renforcer les mesures qui protègent la santé humaine et rendre le cadre législatif et 
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réglementaire fédéral plus sensible aux besoins du public et de l’industrie. Le Programme 

prévoit consacrer 75 millions de dollars au cours d’une période de cinq ans et 15 millions de 

dollars par année par la suite, à ces aspects : 1) la recherche dans les sciences 

environnementales et biologiques en vue d’améliorer la capacité du gouvernement fédéral 

d’évaluer et d’atténuer les effets possibles de l’aquaculture sur les écosystèmes aquatiques; 2) 

le programme coopératif de recherche-développement en aquaculture, dans le cadre duquel le 

MPO s’associe avec l’industrie pour financer conjointement des projets de R-D visant à 

améliorer l’innovation et la productivité du secteur; 3) le renforcement du Programme canadien 

de contrôle de la salubrité des mollusques; 4) l’amélioration de l’application des lois, des 

règlements et des politiques du MPO qui régissent l’aquaculture, surtout en ce qui a trait à la 

gestion de l’habitat et à la navigation.   

Des programmes de surveillance sont également en cours pour recueillir des données de 

référence. Le Réseau de surveillance des mollusques a par exemple normalisé les cages 

abritant les moules ou les huîtres dans plusieurs baies des provinces Maritimes pour disposer 

de données de référence sur la productivité des mollusques. On mène en plus le Programme 

communautaire de surveillance aquatique (PCSA) dans 26 emplacements des Maritimes. Le 

PCSA sert à établir des relations de travail entre le MPO et des groupes environnementaux 

communautaires, le milieu universitaire et d’autres intéressés ainsi qu’à recueillir des données 

sur les communautés de poissons et d’invertébrés, la qualité de l’eau, (p. ex. températures, pH, 

nutriants, etc.) et la végétation aquatique avec la collaboration de groupes de bassin-versant 

dans plusieurs baies. 

On surveille de près l’évolution de l’industrie de l’élevage des bivalves au Nouveau-Brunswick. 

Le Comité de coordination environnementale de l’élevage des mollusques du 

Nouveau-Brunswick (CCEEMNB) sert de forum de communication entre organismes suivant les 

connaissances scientifiques et techniques en évolution constante au sujet des activités de ce 

secteur et il peut recommander des changements aux pratiques de gestion de l’élevage des 

mollusques au besoin. Des représentants du MPO, du gouvernement provincial du 

Nouveau-Brunswick, de Transports Canada, d’Environnement Canada ainsi que de l’Association 

des conchyliculteurs professionnels du Nouveau-Brunswick (ACPNB) siègent à ce comité.     

Chaque année, le CCEEMNB se réunit, sous l’égide du PE Canada/Nouveau-Brunswick sur le 

développement de l’aquaculture, pour examiner les données provenant des études sur le terrain 

et la recherche effectuée par les universitaires et les organismes fédéraux et provinciaux. Si des 
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changements déterminants surviennent dans le risque que posent les méthodes d’élevage 

(p. ex. des changements appréciables de l’intensité ou des techniques), les conditions 

environnementales (p. ex. la qualité de l’eau) ou l’état des connaissances au sujet de 

l’ostréiculture dans la colonne d’eau, les membres du Comité doivent faire rapport d’évaluations 

actualisées aux cadres supérieures de leurs organismes respectifs. Le Comité de gestion de 

l’aquaculture Canada/Nouveau-Brunswick peut ensuite prendre des décisions pour régler les 

préoccupations.   

Le CGB élaboré avec le gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick constitue par ailleurs 

un exemple d’outil évolutif basé sur les principes d’une gestion adaptative dans le but d’assurer 

le développement durable du secteur de l’élevage des mollusques. On a établi une équipe de 

gestion chargée d’examiner périodiquement le résultat du cadre général de planification et de 

réglementation pour assurer son adaptation périodique. L’équipe continuera à évaluer l’efficacité 

du CGB par rapport au développement durable intégré de l’aquaculture, en s’appuyant sur une 

gestion et une planification avisée.    
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7 CONCLUSIONS 

Le Cadre de gestion des risques du Programme de gestion de l’habitat reconnaît implicitement 

que toutes les activités présentent certains risques qu’il faut soupeser du point de vue de 

l’échelle des effets négatifs et de la vulnérabilité du poisson et de l’habitat du poisson au moyen 

d’une matrice d’évaluation des risques (figure 3). L’évaluation des risques écologiques 

caractérise de nombreux risques et évalue leur importance dans le contexte des ouvrages 

scientifiques et de la dynamique des écosystèmes. En résumé, nous en venons à ces 

conclusions :  

 L’ostréiculture dans la colonne d’eau ayant cours au Nouveau-Brunswick présente 

une échelle générale peu élevée d’effets négatifs possibles. En général, la vulnérabilité 

du poisson et de l’habitat du poisson est faible; les zostères qui sont affectées par un 

certain nombre d’impacts anthropiques sont jugées moyennement vulnérables. C’est 

pourquoi les ouvrages d’ostréiculture du Nouveau-Brunswick représentent une activité à 

faible risque sur la matrice d’évaluation des risques du PGH.    

 Compte tenu des faibles densités observées dans le contexte de l’ostréiculture dans 

la colonne d’eau ayant cours au Nouveau-Brunswick, qui diffère grandement des autres 

régions du monde, dans le cas d’une activité où « la majorité des effets de l’élevage des 

bivalves semblent liés à l’échelle (intensité et étendue) de l’élevage plutôt qu’au type 

d’infrastructure » (MPO, 2006), le potentiel d’effets résiduels importants après des 

mesures d’atténuation est faible.   

 On considère par conséquent que l’activité est peu susceptible de nuire de façon 

marquée à la capacité de production ou à l’intégrité écologique de l’habitat du poisson. 

Les risques associés à l’ostréiculture dans la colonne d’eau peuvent être gérés au 

moyen de mesures de planification et d’atténuation adéquates dans le cadre d’une 

approche de gestion adaptative.   

La réalisation de la présente évaluation des risques a mené à l’évaluation d’un certain nombre 

d’outils de gestion éventuels accessibles dans le cadre du mandat réglementaire du MPO. 

Compte tenu de la conclusion établie au sujet du niveau de risque présent, on considère comme 

adéquate l’utilisation d’es énoncés opérationnels, des pratiques de gestion exemplaires, etc. Vu 

la sensibilisation accrue du public et les examens minutieux entourant l’aquaculture en général, 
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l’emploi d’un REPS est considéré comme un outil opérationnel prudent et indiqué pour intégrer 

plusieurs avis réglementaires et expertises des ministères fédéraux, et pour gérer le niveau de 

risque que pose l’ostréiculture aux poissons et à l’habitat du poisson.   

Même si le cadre d’analyse des risques s’attarde généralement sur les effets négatifs et 

n’incorpore actuellement pas l’analyse des avantages écologiques nets dans le processus 

décisionnel, nous avons trouvé l’exercice informatif en ce qui a trait à l’évaluation des 

complexités de la dynamique des écosystèmes et à la détermination des effets généraux d’une 

telle activité. Nous croyons en conséquence que l’élevage des mollusques peut, lorsqu’il est 

géré de manière efficace, fournir de nombreux avantages écosystémiques et qu’il peut 

contribuer à la santé environnementale générale des estuaires du Nouveau-Brunswick. 

L’analyse des avantages écologiques nets a également permis d’illustrer le contexte nous 

amenant à considérer actuellement les estuaires tempérés de notre région comme des secteurs 

altérés (c.-à-d. des récifs d’huîtres décimés) comparativement à l’état de référence dans lequel 

prédominaient des métapopulations de bivalves considérables. Cette conclusion appuie 

l’approche générale adoptée par PHDD, qui recommande l’aménagement de récifs d’huîtres à 

titre de projets de compensation dans les cas de pertes d’habitats. Ces genres de 

considérations deviendront probablement de plus en plus importantes au fur et à mesure que les 

gouvernements continueront à travailler à la planification et à la mise en place d’une approche 

écosystémique plus officielle pour gérer les activités côtières en fonction des objectifs régionaux 

de développement durable.    
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